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. PARTIE I – APERÇU DE L'ALLOCATION 
  
 

  

RÉSUMÉ DU PROCESSUS ET DE LA CONSULTATION : 

Merci d’indiquer quand la revue après action (RAA) a été conduite et qui y a participé. N/A 

 
Les conditions entourant ce CERF ont été régulièrement discutées au sein de la HCT et le rapport a été partagé avec toutes les 

agences bénéficiaires. Toutefois, compte tenu des difficultés contextuelles du pays et ainsi les contraintes auxquelles les agences 

bénéficiaires sont confrontées, il a été convenu de réaliser un RAA complet plus tard dans l'année, englobant les allocations mises 

en œuvre en 2023, plutôt que des RAA séparés pour chaque allocation. 

 

Le rapport final a ainsi été partagé avec les agences bénéficiaires du CERF pour tout commentaire et contribution avant la soumission.  

 

Merci de confirmer que le rapport final a été discuté avec l’équipe humanitaire et/ou l’équipe de pays des 
Nations-Unies et avec les coordinateurs sectoriels. 

Oui ☒     Non  ☐ 

 

Merci de confirmer que le rapport final été partagé pour examen aux intervenants dans le pays (c-à-d les 
agences bénéficiaires du CERF, les coordinateurs et membres des secteurs/groupes sectoriels et les 
institutions gouvernementales compétentes). 

Oui ☒ Non  ☐ 

 



 

 

1. PRIORISATION STRATÉGIQUE 

 

Valeur ajoutée du financement CERF : 

 

Le CERF a alloué 10 122 089 millions de dollars au Burkina Faso pour la réponse d’urgence à la crise multisectorielle dans les zones 

enclavées et difficiles à atteindre, spécifiquement dans les régions du Sahel et de l’Est. Cette allocation a permis aux agences des 

Nations Unies et leurs partenaires de venir en aide et appuyer 395 774 personnes se trouvant dans le besoin urgent. 

 

Une réponse à l’insécurité alimentaire a été assurée par la FAO et le PAM qui, respectivement, à travers la distribution d’aliments pour 

bétails, la protection des moyens d’existence et des transferts monétaires, ainsi que la distribution de vivres, ont permis de venir en 

aide à 130 753 personnes vulnérables (44 814 pour la FAO et 85 939 pour le PAM). 

 

Cette allocation CERF a également permis de fournir des services de protection grâce à une gestion intégrée des cas de protection et 

de protection de l’enfance, un soutien psychosocial, distribution des kits de dignité et post viol et prise en charge des survivantes, entre 

autres. En somme, 18 137 personnes ont été soutenues et sensibilisées en matière de protection de l’enfance (UNICEF), 29 782 

personnes ont été formées et sensibilisées aux risques posés par les EEI (UNMAS/UNOPS), et 14 356 ont bénéficiées des services 

en matière de VBG et PSEA (VBG). 

 

Le projet du HCR a, quant à lui, facilité la construction de 645 abris d'urgence et la distribution de 645 kits AME. Ainsi, une assistance 

a été fournie à 901 ménages de 7.221 personnes dont, 321 ménages ayant reçu 321 kits AME ; 280 ménages ayant reçu 280 kits abris 

d’urgences et 300 ménages ayant reçu à la fois 365 abris et 324 kits AME, contribuant ainsi à améliorer, les conditions de vie, la 

sécurité, la protection et la dignité des bénéficiaires de l’assistance à travers un l’accès à un abris décent et aux biens de premiers 

nécessités.   

 

L’UNICEF a mise en œuvre une réponse multisectorielle qui a permet d’alléger les besoins de 195 525 personnes vulnérables, 

particulièrement les enfants et les femmes. Concernant l’éducation, 10 espaces temporaires d’apprentissage ont été réhabilités à 

Arbinda (Sahel) et 15 à l’Est pour accueillir 853 élèves, et 10,856 enfants ont eu accès à l’éducation à distance à travers le programme 

d’éducation à la radio. L’offre de santé au niveau communautaire a également été assurée, et avec la stratégie adaptée de l’UNICEF, 

plus de 150 000 personnes ont pu en bénéficier. Dans le domaine de la nutrition, 5,238 enfants de moins de 5 ans souffrant de 

Déclaration stratégique du Coordinateur Résident / Humanitaire : 

 

Au cours de la période de mise en œuvre des projets financés par cette allocation CERF, soit de mai 2022 à août 2023, le Burkina Faso 

a connu une forte instabilité politique, particulièrement avec le second coup d’état durant l’année 2022, le 30 septembre 2022 – en plus 

d’un contexte opérationnel associé de pression croissante des Groupes Armés Non Etatiques (GANE) – et de surcroît une méfiance 

des autorités étatiques envers la communauté humanitaire. Au moment du lancement de l’allocation, 2.36 millions de personnes étaient 

en insécurité alimentaire sur le territoire, dont les localités au Sahel et l’Est étaient évaluées à un niveau critique. Part iculièrement, le 

niveau d’urgence en matière de conditions alimentaires et nutritionnelle n’a cessé d’augmenter avec plusieurs zones classifiées niveau 

3+ IPC. Cette situation a continué d’augmenter exponentiellement au cours de la période de mise en œuvre, notant que 3.5 millions de 

personnes sont en insécurité alimentaire à la mi-année de 2023, et a ainsi confirmé le nécessité de l’intervention humanitaire financée 

par le CERF.  

 

C’est dans ce contexte que cette allocation CERF s’est concentrée sur les besoins des personnes les plus vulnérables en fourn issant 

une réponse d’urgence multisectorielle à travers 7 projets menés par la FAO, l’UNFPA, l’UNICEF, le PAM, UNOPS, le HCR et UNDSS 

en allégeant les besoins en rations alimentaires et restaurant les moyens de subsistance, ainsi qu’en fournissant une assistance en 

matière de protection, abris, éducation, nutrition, santé, et eau, hygiène et assainissement, bénéficiant à 395 774 personnes dans les 

régions du Sahel et de l’Est, aussi facilitant l’accès humanitaire devenu de plus en plus difficile à cause du conflit et de l’insécurité. 



 

 

malnutrition aiguë sévère ont été traités ; 33,068 enfants de 6-59 mois ont été dépistés pour la malnutrition aiguë ; et des conseils sur 

les pratiques optimales d’alimentation du nourrisson et du jeune enfant (ANJE) ainsi que les bonnes pratiques d’hygiène à 8,950 

femmes enceintes et allaitantes (FEFA) ayant les enfants de moins de 2 ans ont été prodigués. Dans le domaine de l’eau, de 

l’assainissement et de l’hygiène (WASH), 13 000 enfants et adultes affectés par la crise, dont 219 enfants en situation d’handicap, ont 

bénéficié d'un accès à une quantité adéquate d'eau potable dans le respect des normes et standards. 

Enfin, le projet UNDSS a réussi à améliorer la gestion des informations de sécurité et la capacité d'évaluation de l'UNDSS, permettant 

un aperçu des incidents et des tendances statistiquement significatives au niveau provincial. Il s’agit d’une amélioration significative  qui 

lui permet de mieux accompagner les gestionnaires en matière d’accès humanitaire. Au moins 25 réunions d’analyse à l'intention du 

SMT ont été délivrées pour appuyer la prise de décision et 141 réunions de sécurité ont été organisées avec le personnel (UN et ONG) 

déployé sur le terrain pour réaliser des analyses factorielles, et 75 évaluations de gestion des risques de sécurité (SRM) ont été 

effectuées au niveau provincial, 18 au niveau régional et 11 au niveau suprarégional de la zone SRM. Tout le staff de UNDSS a bénéficié 

des formations. 

 

Les financements du CERF ont-ils permis de fournir rapidement une assistance aux bénéficiaires ? 

 

Oui ☒ 
En partie ☐ Non ☐ 

Malgré les difficultés liées au contexte sécuritaire, et surtout les difficultés d’accès dans les régions du Sahel et de l’Est, l’assistance 

aux bénéficiaires à travers cette réponse d’urgence a été assurée par tous les partenaires bénéficiaires de cette allocation CERF, tant 

pour les activités d’eau, hygiène et assainissement, nutrition, santé, assistance alimentaire, protection, éducation et abris, notamment 

grâce aux partenaires de mise en œuvre qui se trouvent auprès des populations affectées. 

 

Le CERF a-t-il contribué à apporter une réponse dans les temps pour répondre aux besoins pour lesquels l’élément « temps » 
est critique ? 

 

Oui ☐ 
En partie ☒ Non ☐ 

La réponse à la crise humanitaire a été assurée en partie dans les temps par tous les partenaires bénéficiaires de cette allocation, avec 

deux demandes d’extension sans coût. 

 

Le CERF a-t-il amélioré la coordination au sein de la communauté humanitaire ? 

 

Oui ☒ 
En partie ☐ Non ☐ 

La stratégie et la priorisation de cette allocation ont été développées de manière consultative avec la HCT, soutenu par l’ICCG, sous la 

direction du HC. La HCT et l’ICCG ont tenu des discussions régulières sur la réponse, y compris les défis et les éventuelles mesures 

correctives nécessaires. Compte tenu des difficultés persistantes à obtenir un financement adéquat pour la réponse au Burkina Faso, 

il n'y a pas de place pour le gaspillage et chaque intervention doit être étroitement coordonnée avec les autres pour assurer une 

efficacité maximale. 

 

Les fonds du CERF ont-ils contribué à améliorer la mobilisation d’autres sources de financement ? 

 

Oui ☒ 
En partie ☐ Non ☐  

Aux fonds du CERF s’ajoute le financement total reçu pour la réponse sectorielle, soit un montant total de 142.777.307 USD pour les 

secteurs nutrition, EHA, nutrition, santé, assistance alimentaire, protection, éducation et abris. 

 



 

 

Considérations stratégiques des quatre domaines prioritaires humanitaires1 : 

 

Le domaine prioritaire humanitaire concernant l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé 

reproductive et l’autonomisation des femmes reste une considération primordiale dans la réponse humanitaire, et a ainsi été assurée 

par les 7 projets financés par cette allocation CERF. On note en effet que le nombre de femmes (135 646) et filles (115 988) bénéficiaires 

représente plus de la moitié de la cible atteinte, soit un total de 251 634 (63%). 

 

Particulièrement, les interventions en santé ont contribué à la promotion de l’égalité des sexes, l’autonomisation et la protection des 

femmes à travers les activités de sensibilisation femmes les pratiques familiales essentielles et les thèmes émergents de santé. 

 

Le domaine prioritaire humanitaire concernant les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap a également fait l ’objet 

d’un nombre d’activités mis en place sous cette allocation, atteignant un nombre de bénéficiaires supérieur à la cible prévue, soit 4 702 

personnes assistées. Spécifiquement, UNICEF a assuré la mise en place d’infrastructures adaptées pour leur besoin en matière d’accès 

à l’eau et le HCR a accordé une attention particulière aux personnes à mobilité réduite en adaptant les constructions d’abris à leurs 

conditions physiques, en élargissant les portes pour permettre l’accès facile dans l’abris. 

 

La priorité de l’éducation dans les crises prolongées a également été assurée par l’intervention de l’UNICEF qu i a réhabilité 25 espaces 

temporaires d’apprentissage et a facilité l’accès à l’éducation à distance à travers le programme d’éducation à la radio. 

 

Enfin, les autres aspects de la protection, spécialement la protection contre l’exploitation et les abus sexuels (PSEA), les violences 

basées sur le genre (VBG) et la protection de l’enfance, ont été assurés par toutes les agences bénéficiaires de cette allocation ainsi 

que leurs partenaires de mise en œuvre, notamment en s’alignant au Plan stratégique PSEA 2021-2024 de l’UNCT/HCT. 

 

C’est en intégrant les domaines prioritaires humanitaires de façon transversale, telle qu’était la stratégie de cette allocat ion CERF, que 

les partenaires seront en mesure de faire progresser les efforts collectifs au sein de la communauté humanitaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 En janvier 2019, le coordinateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand des fonds 

sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatre domaines en s’assurant qu’ils sont pris en compte 
de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Ces quatre domaines sont : (1) l ’appui aux femmes et aux filles incluant la violence 

basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; (2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les 
crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici . 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf


 

 

Tableau 1 : Aperçu de financement (US$) 

Montant total nécessaire à la réponse humanitaire 876 731 475 

CERF     10 122 089 

Fonds humanitaire commun / Fonds pour les interventions d’urgence (le cas échéant) 0 

Autres (bilatéral / multilatéral) 254 811 334 

Financement total reçu pour la réponse humanitaire (par source ci-dessus) 264 933 423 

 

Tableau 2 : Subventions d’urgence du CERF par projet et secteur / cluster (US$) 

 Agence Code du projet Secteur / cluster Montant  

FAO 22-UF-FAO-014 Sécurité alimentaire - Agriculture 1 200 000 

UNDP 22-UF-UDP-003 Services commun - Services commun - Sécurité 260 985 

UNFPA 22-UF-FPA-019 Protection - Violence sexiste 428 012 

UNHCR 22-UF-HCR-015 Abris et articles non alimentaires 498 231 

UNICEF 22-UF-CEF-028 Eau, assainissement et hygiène 1 542 238 

UNICEF 22-UF-CEF-028 Santé 869 980 

UNICEF 22-UF-CEF-028 Nutrition 632 713 

UNICEF 22-UF-CEF-028 Éducation 514 079 

UNICEF 22-UF-CEF-028 Protection - Protection de l'enfant 395 446 

UNOPS 22-UF-OPS-002 Protection - Action antimines 400 000 

WFP 22-UF-WFP-025 Sécurité alimentaire - Assistance alimentaire 2 873 344 

WFP 22-UF-WFP-025 Services commun - Services aériens humanitaires 507 061 

Total  10 122 089 

 
 

Tableau 3 : Répartition du financement du CERF par modalités de mise en œuvre (US$)  

Total des fonds utilisés directement par les agences des Nations Unies y compris l’acquisition des 
marchandises de secours 

7 217 310 

Fonds transférés aux partenaires gouvernementaux * 118 755 

Fonds transférés aux partenaires ONG internationales pour mise en œuvre * 1 347 335 

Fonds transférés aux partenaires ONG nationales pour mise en œuvre * 1 438 689 

Fonds transférés aux partenaires de Croix-Rouge et du Croissant-Rouge * 0 

Total fonds transférés aux partenaires (IP) * 2 904 779 

Total 10 122 089 
 

 
* Les chiffres indiqués dans le tableau 3 sont basés sur les rapports de projet (partie II, sections 1) et doivent être cohérents avec l'aperçu des sous-subventions en annexe. 

 
  



 

 

2. PRIORISATION OPÉRATIONNELLE 
 

Aperçu situation humanitaire (en anglais pour publication en ligne) :  

 

The Sahel region in Burkina Faso hosts the second largest number of displaced people in the country: nearly one-third of the national total 

(512,916 out of 1,579,976 at the end of 2021) and is also home to one-third of the country's 3.5 million people in need in 2022. Two of its 

four provinces (Soum and Oudalan) are classified as level 4 severity of need according to the Joint Intersectoral Analysis Framework 

(JIAF), and three of them will move to the "emergency" level of food and nutrition insecurity (IPC Phase 4) starting in May-June 2022, with 

the expected early arrival of the annual lean season (Soum, Oudalan, and Seno). Meanwhile, nearly 60% of the region's health facilities 

are closed due to conflict and insecurity, depriving nearly 40% of the population of basic health services. 

 

Utilisation opérationnelle de l'allocation CERF (en anglais pour publication en ligne) : 

 

In response to the crisis, CERF allocated $10 million on 21 December 2021 from its Underfunded Emergencies window for humanitarian 

activities. With this allocation the Humanitarian Country Team provides a multi-sectoral integrated package of assistance to 100,000 

vulnerable people in need in remote and hard-to-reach areas. By specifically targeting and scaling-up the humanitarian response in the 

hardest-to-reach areas the CERF allocation helps open access to under-served locations. Overall, this funding enables UN agencies and 

partners to provide life-saving assistance to 212,539 people, including 63,896 women, 36,112 men and 112,531 children in the Education, 

Food Security, Health, Nutrition, Protection, Shelter and Non-food items, and WASH sectors. 

 

Personnes ayant reçu une assistance directe : 

 
Les estimations des personnes nécessitant une assistance ont été faites de manière conjointe et coordonnée entre les agences de 

mise en œuvre, particulièrement pour éviter le double comptage. Pour cette allocation, le ciblage s’est fait sur la base des populations 

vulnérables vivants dans les régions mal desservies par la réponse humanitaire au Burkina Faso, spécifiquement dans les régions 

du Sahel et de l’Est. 

 

A cette fin, la cible comprend l’ensemble des personnes ciblées par les activités des 7 agences récipiendaires de cette allocation, à 

savoir 212 539 personnes. Finalement, ce sont 291 600 personnes qui ont bénéficiées des 7 projets mise en œuvre par le PAM, 

l’UNICEF, la FAO, l’UNFPA, le HCR, UNOPS et UNDSS ainsi que leurs partenaires de mise en œuvre dans les régions concernées. 

L’augmentation de la cible atteinte est majoritairement due aux activités santé menées par l’UNICEF en renforçant l’offre de santé 

communautaire. 

 

Personnes ayant reçu une assistance indirecte : 

 
De manière générale, et afin d’éviter le double comptage de bénéficiaires indirectes, l’ensemble des agences ayant reçu un financement 

à travers cette allocation CERF estime que toute la population dans les provinces d’interventions des projets ont bénéficié indirectement 

des divers services, à savoir 1 914 568 personnes. En effet, cette réponse avait pour objectif d’améliorer les conditions de vie dans 

les communes bénéficiaires. Que ce soit en matière d’activités génératrices de revenu, réhabilitation de points d’eau, construction 

d’abris, sensibilisation sur la VBG et les risques liés aux EEI, distributions de vivres, soins nutritionnelles et promotion de la santé, 

l’ensemble de la communauté vivant auprès des personnes ciblées par cette allocation bénéficie de façon indirecte des activités 

menées. 

 



 
 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 

garçons de moins de 18 ans. 
 

 

  

Tableau 4 :  Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF par secteur / cluster * 

        
 Prévu Atteint 

Secteur / cluster Femmes  Hommes  Filles  Garçons Total Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Éducation 0 0 7 440 4 960 12 400 0 0 6 339 5 509 11 848 

Sécurité alimentaire - 
Agriculture 

15 981 5 082 13 083 4 158 38 304 
18 886 5 760 15 455 4 713 44 814 

Sécurité alimentaire - 
Assistance alimentaire 

17 358 16 023 15 392 14 209 62 982 21 863 23 685 19 388 21 003 85 939 

Santé 3 769 0 2 940 2 713 9 422 12 419 0 17 502 16 155 46 076 

Nutrition 6 740 0 2 310 2 220 11 270 8 950 0 2 724 2 514 14 188 

Protection - Protection de 
l'enfant 

500 350 4 368 3 882 9 100 1 171 904 8 518 7 543 18 136 

Protection - Violence 
sexiste 

4 591 626 3 060 417 8 694 7 819 1 734 3 579 1 224 14 356 

Protection - Action 
antimines 

6 724 6 612 4 258 4 258 21 852 8 309 7 603 6 779 7 091 29 782 

Abris et articles non 
alimentaires 

957 755 1 414 1 389 4 515 1 510 1 172 2 282 2 257 7 221 

Eau, assainissement et 
hygiène 

7 276 6 664 10 489 9 571 34 000 3 950 3 555 5 652 6 083 19 240 



 

 

 

Table 5 : Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF par secteur / cluster * 

Categories Prévu Atteint 

Réfugiés 0 0 

Retournés 0 0 

Déplacés internes 161 002 212 400 

Communautés d'accueil 50 977 78 357 

Autres personnes touchées 560 843 

Total 212 539 291 600 

 
 
 

Tableau 6 : Nombre de personnes assistées directement grâce au financement 
du CERF par sexe et âge * 

Nombre de personnes 
handicapées (PwD) assistées 
grâce au financement du CERF 

Sexe & âge Prévu Atteint Prévu Atteint 

Femmes 63 896 84 877 594 1 308 

Hommes 36 112 44 413 326 697 

Filles 64 754 88 218 1 211 1 611 

Garçons 47 777 74 092 914 1 095 

Total 212 539 291 600 3 045 4 702 

 
 
 
 
 

  



 

 

PARTIE II – APERÇU DES PROJETS 
 
3. RAPPORTS DES PROJETS 

3.1 Rapport du projet 22-UF-FAO-014 

1. Information sur le projet 

Agence : FAO Pays :  Burkina Faso 

Secteur / cluster : Sécurité alimentaire - Agriculture Code du projet : 22-UF-FAO-014 

Titre du projet :  
Protection des moyens d’existence des personnes déplacées internes et vulnérables dans les zones difficiles 
d’accès 

Date de début : 05/05/2022 Date de fin : 04/05/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

 
US$ 3 712 193 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 15 117 053 

Montant reçu du CERF : US$ 1 200 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 99 076 

Partenaires gouvernementaux  US$ 45 145 

Partenaires ONG internationale US$ 0 

Partenaires ONG nationale US$ 53 931 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus 

 
Grâce à la subvention UFE du CERF, la FAO et ses partenaires techniques et opérationnels ont protégé les moyens d’existence de 6 

402 ménages (44 814 personnes) touchés par la crise sécuritaire dans les régions du Sahel et de l’Est à travers l’amélioration de la 

production agricole et animale, l’amélioration de la santé animale, la couverture des besoins de premières nécessités (alimentation, 

santé) et la mise en place des activités génératrices de revenus (AGR) au profit de certaines femmes de l’Est. 

 

Distribution d’aliments pour bétail : 190 000 kg d’aliment pour bétail ont été distribués à 1 900 ménages (à raison de 100 kg/ménage) 

des communes de Kelbo (14 ménages), Arbinda (456 ménages), Djibo (200 ménages), Gorgadji (100 ménages), Gorom-Gorom (200 

ménages), Tin-Akoff (150 ménages), Diapaga (480 ménages) et Gayéri (300 ménages). Cet appui a permis aux ménages de sauvegarder 

leur cheptel au cours de la période de soudure pastorale (à partir janvier 2023). Les 190 Kg d’aliment bétail utilisé a permis d’apporter un 

complément d’alimentation à 7 720 petits ruminants et 1 871 gros ruminant pour une durée de 30 à jours. 

 

Santé animale : 12 961 petits ruminants et 9 345 bovins appartenant à 3 190 ménages des communes de Gorgadji, Dori et Djibo ont 

bénéficié de déparasitage et vaccination contre la peste des petits ruminants et la péripneumonie contagieuse bovine. Ces activités ont 



 

 

contribué à prévenir la survenue de ces maladies et donc à prévenir la perte des animaux due aux maladies zoonotiques et d’améliorer 

la production animale (lait, etc.)  

Production agricole : 1 312 ménages des communes de Mansila, Sebba, Gorom-Gorom, Tin-Akoff, Arbinda, Kelbo, Diapaga et Foutouri 

ont bénéficié d’appui en semences maraîchères (20 g de semences de tomate/ménage et 50 g de semences d’oignon/ménage) et 2-4 

kg semences de niébé par ménage, les permettant emblavés 586 ha (0,4ha/ ménage) et récoltés 163 tonnes de légumes et niébé (à 

raison de 124,3 kg/ ménage). 

 

Transferts monétaires : 715 ménages vulnérables de la région de l’Est ont bénéficié de transferts monétaires pour un montant total de 

186 963 USD, soit 35 000 FCFA par ménage hôte et 50 000 FCFA par ménage déplacé interne. Ces transferts monétaires ont permis 

de mettre en place des activités génératrices de revenus (petit commerce et élevage) pour certains bénéficiaires et de couvrir les besoins 

immédiats (santé, nourriture, etc.). Ces ménages ont également reçu de l’aliment pour bétail et des semences. 

 

3. Modifications 

 
La mise en œuvre des activités du projet a été confrontée à trois contraintes, comme suit : 

 

i) La forte dégradation de la situation sécuritaire dans les communes initialement identifiées avec des contraintes ayant entravé la mise 

en œuvre des activités, notamment :  

• Blocus de certaines communes (Diapaga, Foutouri, Kelbo, Arbinda, Mansila, Gorgadji et Tin-Akoff) pour des raisons sécuritaires 

ayant causé un retard dans la mise en œuvre de certaines activités, i.e. le ciblage, l’acheminement des intrants et de distribution.  

• Plusieurs ménages ont été dépossédés de leurs cheptels (communes de Mansila, Kelbo, Tongomayel) ce qui a entrainé une 

baisse des quantités d’aliment bétail à distribuer. Les actes sanitaires du bétail ont été délocalisés à Dori et Djibo qui on t 

accueilli d’importants effectifs d’animaux.  

• Rareté des cargos UNHAS ayant retardé la livraison des intrants et obligé à recourir aux transporteurs locaux. Le transport par 

voie terrestre a eu des inconvénients (les pertes et les retards dans l’acheminement) i.e. 20 tonnes d’aliments pour bétail pour 

Kelbo ont été incinérées par l’armée à cause d’une panne de camion. 

• Les semences de niébé prévues pour la production pluviale n’ont pu être distribuées à temps pour la campagne (2022) : 

3 400 kg ont été servi pour la production de novembre 2022 et 1 400 kg seront utilisés pour la production de juin 2023. 

 

iii) Face à la suspension de l’utilisation de l’engrais minéral par les autorités, une orientation a été donnée pour l’utilisation de l’engrais 

organique pour la production agricole de 2023/24. 

 

iv) Les opérations de transferts monétaires ont été ralenties à cause de la faible fonctionnalité de certains marchés locaux, l’absence de 

couverture téléphonique et la faible capacité des prestataires de services financiers à intervenir à cause de l’insécurité. La décision de 

suspension de toutes les modalités de distribution de cash par les autorités (31 décembre 2022) n’a pas permis de réaliser cette activité 

au Sahel. 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Agriculture 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 11 361 3 465 9 296 2 835 26 957 13 598 4 147 11 128 3 393 32 266 

Communautés d'accueil 4 620 1 617 3 787 1 323 11 347 5 288 1 613 4 327 1 320 12 548 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 15 981 5 082 13 083 4 158 38 304 18 886 5 760 15 455 4 713 44 814 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 0 0 0 564 423 732 345 2 064 

 
 
 
 
 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 

Les activités mises en œuvre ont permis d’améliorer les conditions de vie des ménages bénéficiaires dans les provinces d’intervention 

où la situation alimentaire était très préoccupante. En effet, selon les résultats de l’analyse du Cadre Harmonisé de novembre 2022, les 

provinces de la région du Sahel (Oudalan, Séno, Soum et Yagha) seraient en Phase 4 (Urgence) et les provinces de la Gnagna, Tapoa 

et Komondjoari seraient en Phase 3 (Crise) si une assistance adéquate n’est pas fournie.  

L’appui à la production maraîchère apporté dans ces provinces a permis de soulager les ménages. En outre, grâce aux activités de 

transferts monétaires inconditionnels, les ménages vulnérables de la région de l’Est ont eu accès aux biens de première nécessité 

(alimentation, santé, etc.) sans épuiser leurs moyens d’existence. L’argent injecté dans les marchés locaux a également permis de 

renforcer l’économie locale, au profit des populations des communes d’intervention. Les actes sanitaires du cheptel ont permis de 

renforcer la protection des animaux et d’éviter les épizooties. De plus, les distributions d’aliments pour bétail ont permis,  d’une part, de 

minimiser la pression sur les ressources pastorales durant la période de soudure pastorale et, d’autre part, d’améliorer l’alimentation du 

bétail et d’améliorer l’état d’embonpoint des animaux. Cela a constitué une importante source de revenus pour les plus vulnérables dans 

les communes ciblées et a également contribué à diversifier l’alimentation des ménages et pourrait permettre de prévenir la malnutrition 

aiguë chez les enfants et les femmes. 

Par conséquent, l’ensemble des personnes (sans les 44 814 personnes bénéficiaires des actions du projet) vivant dans les provinces 

d’intervention du projet, les personnes hôtes et les personnes déplacées internes (PDI) ont indirectement bénéficié de la mise en œuvre 

du projet grâce aux bénéfices tirés de la mise en œuvre des activités. Selon les projections de l’Institut national de la statistique et de la 

démographie (Rapport 5ième Recensement général de la population, novembre 2022), les provinces d’interventions du projet comptent 1 

914 568 personnes. Les bénéficiaires indirects sont estimés à 1 869 754 personnes. 

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 
Prévenir la famine et la malnutrition accrue des ménages vulnérables (IDP et hôtes) dans les zones difficilement 
accessibles à travers le renforcement de leurs moyens d’existence 

 

Résultat 1 Les moyens d’existence des personnes déplacées internes sont renforcés ou diversifiés 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☒   Non ☐ 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Agriculture 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 Ag.1 Nombre de personnes 
recevant des intrants agricoles pour 
la production maraichère 

8,400 
8 400 

Rapport des partenaires 
opérationnels 

Indicateur 1.2 Ag.1 Nombre de personnes 
recevant des intrants agricoles pour 
la production du niébé (femmes) 

1,200 
1 312 

Rapport des partenaires 
opérationnels 

Indicateur 1.3 Ag.2 Nombre d’animaux vaccinés et 
vermifugés 

22,500 
22 306 

Rapport des partenaires 
opérationnels 

Indicateur 1.4 Ag.3 Nombre de personnes 
recevant des intrants d''élevage 
(aliment bétail) 

10,500 
13 300 

Rapport des partenaires 
opérationnels 

Indicateur 1.5 Cash.2a Nombre de personnes 
recevant des transferts monétaires 

26,600 
5 005 

Rapport des partenaires 
opérationnels 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

inconditionnels pour la protection de 
leurs moyens d’existence 

Indicateur 1.6 Cash.2b Valeur totale des transferts 
monétaires inconditionnels 
spécifiques au secteur, distribués 
en USD 

310,000 

52 283 
Rapport des partenaires 
opérationnels 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Ag.1 Nombre de personnes recevant des intrants agricoles pour la 
production de niébé : variation en hausse (9%) de l’indicateur (1312 ménages 
bénéficiaires au lieu de 1200 initiaux) due au fait que le niébé a été distribué 
pour la production maraîchère. Les quantités par ménage dirigé par les 
femmes ont été revues à la baisse à cause de la baisse des superficies à 
emblaver par ménage (0.38 ha au lieu de 0.51 ha). 
Ag.2 Nombre d’animaux vaccinés et vermifugés : légère variation en baisse 
de l’indicateur dû au fait que les ménages ciblés possèdent plus de bovins 
(9 345 au lieu de 7 500) et moins de petits ruminants (12 961 au lieu de 15 000) 
que prévus.  
Ag.3 Nombre de personnes recevant des intrants d’élevage (aliments 
pour bétail) : variation en hausse de l’indicateur (1900 ménages au lieu de 
1500 initiaux) due au fait qu’il y a 60 tonnes supplémentaires d’aliments pour 
bétail qui ont été acquis par la FAO en faveur du taux élevé de dollar des États-
Unis. 
Cash.2a Nombre de personnes recevant des transferts monétaires 
inconditionnels pour la protection de leurs moyens d’existence et 
Cash.2b Valeur totale des transferts monétaires inconditionnels 
spécifiques au secteur, distribués en USD : importante variation en baisse 
(81%) à cause des cibles non atteintes liées à la mise en œuvre tardive de 
l’activité et à la suspension des transferts monétaires dans la région du Sahel. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Vaccination et déparasitage des animaux Etablissement vétérinaire de proximité pour le 
développement de l’élevage au Sahel (VETOPROX-
Sahel) et Solution Vétérinaire du Sahel (SVS) sous la 
supervision des Directions provinciales en charge des 
ressources animales. 

Activité 1.2 Distribution de SPAI Les ONG locales : Association Des Communicateurs Pour 
Le Changement De Comportements Et Le Développement 
(ACCOD), Service Rural D’approvisionnement Et De 
Commercialisation (SERACOM) et Association TINTUA 
(ATT) 
Sous la supervision des Directions provinciales en charge 
des ressources animales et de l’action humanitaire. 

Activité 1.3 Appui à la production maraichère Les ONG locales ( (ACCOD, SERACOM et ATT) sous la 
supervision des Directions provinciales en charge de 
l’agriculture et de l’action humanitaire. 

Activité 1.4 Appui à la production du niébé vivrier Les ONG locales (ACCOD, SERACOM et ATT) sous la 
supervision des Directions provinciales en charge de 
l’agriculture et de l’action humanitaire. 

Activité 1.5 Distribution du cash inconditionnel Le prestataire de services financiers Wizall sous la 
supervision de l’ONG locale ATT 

 

Résultat 2 L’évaluation du projet est réalisée 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Agriculture 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 AP.4b Pourcentage de personnes 
affectées qui déclarent que 
l''assistance, les services et/ou la 
protection fournies correspondant à 
leurs besoins 

75 

92 Rapport PDM 

Indicateur 2.2 AP.5b Pourcentage de personnes 
affectées qui déclarent avoir pu 
accéder à l''aide humanitaire de 
manière sûre, accessible, 
responsable, et participative 

75 

83 Rapport PDM 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   La variation positive de ces deux indicateurs est liée à: 

• La bonne compréhension et adhésion des bénéficiaires au projet. 

• La bonne organisation lors de la distribution. 

• La satisfaction des bénéficiaires car aucune plainte enregistrée. 

• L’implication des responsables administratif et communautaire. 

• La mise en place d’un comité de sélection. 

• L'implication des services techniques. 

• La bonne collaboration avec les partenaires de mise en œuvre du projet 
notamment le partenaire opérationnel. 

• La forte mobilisation des bénéficiaires les jours de distribution. 

• La disponibilité des ménages bénéficiaires. 

• La franche collaboration entre les ONG et les bénéficiaires. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Evaluation de base pour le suivi des activités CERF Non réalisée car non budgétisée 

Activité 2.2 Post distribution Monitoring (PDM) Réalisée par le Cabinet eau énergie environnement 
solaire 

Activité 2.3 Endline assessment pour le suivi des activités CERF Non réalisée car non budgétisée 

 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés2  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible. 

 
2 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres  domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 
Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 

(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf


 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 3 :  

Lors de la mise en œuvre du projet, la FAO et ses partenaires ont utilisé des approches communautaires inclusives et participatives, selon 

les outils corporatifs développés à cet effet. La redevabilité envers les communautés bénéficiaires a été assurée en renforçant leur 

participation et en tenant compte de leurs commentaires durant l'identification, la conception, le ciblage, la distribution des transferts 

monétaires et des aliments pour bétail, le suivi et l'évaluation et la capitalisation des leçons apprises du projet.  

La mise en œuvre de chaque activité a fait l’objet d’une campagne d’information et de sensibilisation sur le type d’action, les modalités et 

la fréquence de distribution. De plus, afin de recevoir les réclamations de la part des bénéficiaires sur la mise en œuvre du projet, la FAO 

s’est appuyée sur huit comités de plaintes inclusifs, composés d’hommes, de femmes et de jeunes, mis en place dans chaque localité 

depuis la phase de ciblage. Ainsi, dans la commune de Tin-Akoff, un comité de 12 membres (quatre hommes, trois femmes, deux jeunes 

filles et trois jeunes garçons) a été mis en place; à Gorgadji, un comité de douze membres (quatre hommes, quatre femmes, quatre jeunes 

filles et quatre jeunes garçons) a été mis en place; à Mansila un comité de douze membres (quatre hommes, quatre femmes, quatre 

jeunes filles et quatre jeunes garçons); à Kelbo, un comité de quatre membres (deux hommes, une femme, un jeune garçon) a été mis 

en place; à Arbinda un comité de quatre membres (deux hommes, deux femmes, un jeune garçon) a été mis en place, à Diapaga un 

comité de sept membres (trois hommes, deux femmes, deux jeunes dont un garçon et une fille) a été mis en place, à Foutouri un comité 

de sept membres (trois hommes, deux femmes, deux jeunes dont un garçon et une fille) a été mis en place et à Gayerie un comité de 

sept membres (trois hommes, deux femmes, deux jeunes dont un garçon et une fille) a été mis en place. 

C’est à travers ce dispositif que, par exemple, dans le Yagha, les ménages identifiés pour les appuis ont informé la FAO du p illage de 

leurs animaux après le ciblage. Ce pillage rendait ainsi inappropriée la distribution du SPAI (Sous-Produit Agro-Industriel) ou aliment bétail 

et la nécessité d’envisager d’autres types d’activités. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Les interventions de la FAO sont basées sur des principes humanitaires et l’approche de « Ne pas nuire » (Do No Harm). Á travers les 

comités de plaintes existants dans les localités d’intervention, les réclamations ont été remontées aux équipes des bureaux terrain. Durant 

la période du projet, 10 plaintes mineures ont été collectées et traitées. Ces plaintes sont réparties comme suit : trois plaintes concernant 

l’écart entre la date de ciblage et la date de distribution des transferts monétaires et des aliments pour bétail ; quatre sur la 

gestion des absences lors des distributions ; et trois concernant le mode de paiement des transferts monétaires dans un 

contexte d’insécurité. Ces plaintes ont été traitées dans un délai maximal de 72 heures et le retour a été donné à travers le même circuit. 

L’équipe de mise en œuvre du projet a veillé au respect de la protection des personnes affectées. L’enregistrement et la gestion des 

plaintes ont été faits dans le strict respect de la dignité humaine et l’anonymat des parties prenantes. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

Le projet CERF s’aligne au Plan stratégique PSEA 2021-2024 de l’UNCT/HCT. Pour ce faire, la FAO a mis en place un processus de 

gestion de plaintes (y compris les plaintes sensibles) établi à travers un numéro vert. Les plaintes sont gérées de manière confidentielle. 

Le personnel traitant ces appels est féminin, afin de faciliter les échanges avec les personnes concernées par cette question. Dans le cas 

où les problématiques s’apparentent aux aspects liés à l'exploitation et aux abus sexuels, les plaintes sont enregistrées et les personnes 

concernées sont redirigées vers les structures adéquates (UNFPA, UNHCR, Cluster Protection, etc.). Tout le personnel de la FAO a suivi 

et validé un module interne sur la PSEA.  

En outre, durant tout le cycle du projet les aspects de prévention des violences sexistes ont été pris en compte. Plus spécifiquement lors 

des séances de renforcement des capacités des partenaires de mise en œuvre, la FAO a insisté sur la nécessité de veiller à la  PSEA. 

Des outils de sensibilisation communautaire ont été mis à leur disposition pour animer le thème lors des sessions de sensibilisation 

communautaire. Enfin, l’enquête PDM conduite dans le cadre de ce projet a pris en compte les questions de PSEA et de redevabi lité. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

 
3 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

Sous la supervision de la FAO, les partenaires de mise en œuvre ont pris en compte l’aspect genre lors des ciblages des ménages 

assistés. La priorité a été donnée aux femmes cheffes de ménages. Ainsi, parmi les bénéficiaires des appuis de ce projet, 48 pour cent 

étaient des femmes. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Lors du ciblage des ménages assistés, les ménages ayant en charge des personnes vivant avec un handicap ont été systématiquement 

pris en compte. Ils représentaient 0,7 pour cent des ménages ciblés. 

f. Protection : 

L’équipe de mise en œuvre du projet a pris en compte toutes les formes de violence, en particulier lors des séances de sensibilisation 

communautaire et des formations des partenaires techniques. Le cadre de redevabilité a été celui mis en place par les acteurs 

humanitaires des communes. Pour le paiement des transferts monétaires, la distribution électronique a été utilisée, ce qui a pour effet de 

réduire l’exposition des bénéficiaires. 

g. Éducation : 

N/A 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Sélectionnez un élément dans le menu 
déroulant  Oui, le PTM est un composant  5 005 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Les transferts monétaires ont permis aux ménages assistés de se procurer les biens de première nécessité tout en préservant les moyens 
d’existences. Les transferts monétaires mis en œuvre par la FAO sont basés sur le système de protection sociale en vigueur au Burkina 
Faso. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

Activité 1.5 Distribution de 
transferts monétaires 
inconditionnels d’urgence 

5 005 US$ 52 283 Sécurité alimentaire - Agriculture 
(y compris l’élevage, la pêche et 
autres moyens d’existence 
agricoles)  

Sans restriction 

 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP


 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

Titre Lien web / source 

Campagne de vaccination et de déparasitage des 
petits ruminants 

https://twitter.com/FAOBurkinaFaso/status/1641060661869387777  

Production de niébé par les PDI de Dori venu de 
Gorgadji 

https://twitter.com/FAOBurkinaFaso/status/1641120930842787851  

Distribution de SPAI à Tinakoff https://twitter.com/FAOBurkinaFaso/status/1631621679909593091  

  

https://twitter.com/FAOBurkinaFaso/status/1641060661869387777
https://twitter.com/FAOBurkinaFaso/status/1641120930842787851
https://twitter.com/FAOBurkinaFaso/status/1631621679909593091


 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

3.2 Rapport du projet 22-UF-UDP-003 

1. Information sur le projet 

Agence : UNDP Pays :  Burkina Faso 

Secteur / cluster : 
Services commun - Services commun - 
Sécurité 

Code du projet : 22-UF-UDP-003 

Titre du projet :  Security risk management support to enable improved humanitarian access 

Date de début : 09/05/2022 Date de fin : 08/05/2023 

Révisions : Extension sans cout ☒ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

DIRECTIVE : Chiffre pré-rempli issu du document d’application. 
US$ 263 424 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

DIRECTIVE : Indiquez le montant total reçu à ce jour par rapport au total indiqué 
ci-dessus. Il doit être identique à ce qui est enregistré sur le service de suivi 
financier (FTS). Cela devrait inclure le financement de tous les donateurs, y 
compris le CERF. 

US$ 0 

Montant reçu du CERF : US$ 260 985 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

DIRECTIVE : Veuillez assurer que les chiffres indiqués ici sont cohérents avec ceux 
indiqués à l'annexe 1. 

 

US$ 0 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 0 

Partenaires ONG nationale US$ 0 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

Le but de ce projet était d'améliorer la base informationnelle nécessaire à la prise de décision en matière d'acceptation des risques à 

l'appui de l'accès humanitaire. Le projet a accompli cela en ajoutant des capacités aux rapports de sécurité existants et en analysant les 

processus de travail. L’impact de ces mesures est de permettre une prise de décision éclairée plus rapidement. Cela permet les 

gestionnaires d’aller sur le terrain avec une plus grande certitude de ne pas franchir les limites de risque acceptées. Pour y parvenir, 

l’UNDSS a déployé des agents de sécurité successifs pour exercer les fonctions d’analystes de l’accès humanitaire. Cela comprenait la 

formation du personnel de l'UNDSS dans une approche humanitaire pour le reporting des incidents sécuritaires, ainsi que la mise en 

place des processus de travail résilients qui ajoutent de valeur aux responsables et aux partenaires. Les travaux accomplis comprenant 

: 

Au moins 25 séances d'information à l'intention du SMT pour appuyer la prise de décision ; participation et contribution au 23 au HCT, 23 

aux réunions du groupe Access ; organisation de 141 réunions de sécurité avec le personnel déployé sur le terrain pour réaliser des 

analyses factorielles ; et 75 évaluations de gestion des risques de sécurité (SRM) au niveau provincial, 18 au niveau régional et 11 au 

niveau suprarégional de la zone SRM. Tout le staff de UNDSS a bénéficié des formations. 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

Le projet a globalement réussi à améliorer la gestion des informations de sécurité et la capacité d'évaluation de l'UNDSS Burkina Faso. 

L'unité maintient désormais une vue à jour des incidents et des tendances statistiquement significatives au niveau provincial. Il s’agit 

d’une amélioration significative qui lui permet de mieux accompagner les gestionnaires en matière d’accès humanitaire. Le projet n'a 

réussi que partiellement à expliquer les aspects techniquement complexes de l'approche (modélisation prédictive et autres techniques 

d'analyse de données) qu'il employait pour accroître la quantité, la fidélité et l'immédiateté des évaluations des risques au sein de la 

communauté de sécurité des Nations Unies ou des partenaires de mise en œuvre. 

Un exemple de gestion réussie des risques sécuritaires a été l’évaluation menée par l’UNDSS Burkina Faso de la route « Route Nationale 

14 », allant de Poa à Koudougou en passant par Djibasso puis jusqu’à la frontière malienne. L'UNDSS Burkina Faso a estimé début mai 

que la route était à haut risque. En conséquence, les mouvements de l'ONU ont d'abord été suspendus pendant 72 heures, puis leur 

classification de risque a été élevée à Rouge par le responsable désigné sur avis de l'UNDSS Burkina Faso. Ce niveau a obligé les 

missions humanitaires de l'ONU de mettent en œuvre des mesures SOP telles que l'utilisation de véhicu les blindés, d'équipements de 

protection individuelle et de procédures de planification de mission à haut risque. Le 27 mai, un convoi commercial sur la route a été 

attaqué, tuant 25 personnes et en blessant 23 autres. L'impact total d'un impact de ce type sur un convoi humanitaire entraînerait 

l'annulation ou la suspension d'importants programmes humanitaires. 

 

3. Modifications 

 
Le plan du projet était de recruter une analyste dédie à l'accès humanitaire. Cela a changé après deux échecs de recrutement. Afin 

d’éviter encore du retard une approche d’envoyer les officiers en mission (surge) a été adopte, ce qui a conduit à une réduct ion 

substantielle des coûts du projet. 

Le plan du projet ne prévoyait pas de moyen de transport pour l'analyste de l'accès. Un véhicule a été loué à cet effet. 

Les problèmes de recrutement ont entraîné un retard dans le démarrage et l'accélération du projet. L'adoption des missions temporaires 

a permis de réaliser des économies substantielles. Le projet a pu se poursuivre au-delà de la fin prévue, mais il a finalement manqué de 

temps avant que tous les fonds ne soient utilisés. 

 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

 

4. ombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 
Secteur / 
cluster 

Services commun - Services commun - Sécurité 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés 
internes 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Communautés 
d'accueil 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 
personnes 
touchées 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 
 
 
 
 

  



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 

L'objectif du projet été d'améliorer la compréhension de la situation sécuritaire, notamment à travers des évaluations et des formations, 

ce qui indirectement a pour but de bénéficier à toute la population du Burkina Faso, qui est affectée par la crise sécuritaire 

 

6. Cadre de résultats du projet CERF 

Objectif du projet 
L’augmentation des capacité des gestionnaires des programs humanitaires à prendre en toute confiance des 
décisions en matière d’acceptation des risques de sécurité. Le projet visait de les permettra de prendre des décisions 
plus nombreuses et plus rapides concernant des domaines spécifiques Admin2 et Admin3 

 

Résultat 1 Conscience situationnelle améliorée des conditions de sécurité dans les zones Admin2 et Admin3 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Services commun - Services commun - Sécurité 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 CS.6 Nombre d'évaluations des 
risques de sécurité réalisées 
Évaluations de sécurité Admin2 
préparées et tenues à jour (45 
domaines Admin2 (domaines 
prioritaires à identifier par le HSC) 

45 

75 UNDSS Burkina Faso 

Indicateur 1.2 CS.6 Nombre d'évaluations des 
risques de sécurité réalisées 
Évaluations de sécurité Admin3 
préparées et tenues à jour 351 
domaines Admin3 (domaines 
prioritaires à identifier par le HSC) 

351 

0 UNDSS Burkina Faso 

Indicateur 1.3 CS.7 Nombre de mises à jour et/ou 
de rapports de sécurité partagés 
avec le HCT Augmenter le partage 
d'informations sur la sécurité en 
soutien aux agences humanitaires 
des Nations Unies et aux 
partenaires du SLT (briefings 
hebdomadaires sur la sécurité lors 
de la création du HSC) 

52 

48 UNDSS Burkina Faso 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Concernant l'indicateur 2.1, la production d'évaluations au niveau de la 
localité (commune) a été laissée de côté en raison de l'absence d'une 
quantité uniforme de données sur un nombre suffisant de ces zones. Les 
analyses de données visant à déterminer ou à surveiller la tendance n'ont 
pas été possibles lorsqu'aucun incident n'a été signalé.  

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Production of Admin2 Assessment Reports Agent de sécurité chargé de produire les analyses 
d’accès humanitaires avec l’appui de staff UDSS Burkina 
Faso 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

Activité 1.2 Production of Admin3 Assessment Reports Agent de sécurité chargé de produire les analyses 
d’accès humanitaires avec l’appui de staff UDSS Burkina 
Faso 

Activité 1.3 Conduct of Security Access Briefings for UN Decision 
makers and SLT partners 

Agent de sécurité chargé de produire les analyses 
d’accès humanitaires avec l’appui de staff UDSS Burkina 
Faso 

 

Résultat 2 
Établir et diffuser un plan de suivi et d'évaluation de la dynamique de sécurité dans les domaines Admin2 et Admin3 
afin de permettre une amélioration durable de la capacité de prise de décision en matière d'acceptation des risques. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Services commun - Services commun - Sécurité 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 Sur la base de la cartographie des 
besoins et des parties prenantes, 
élaborer un plan de suivi et 
d'évaluation des tendances en 
matière de sécurité dans les 
domaines Admn2 et Admin3 (plan 
de suivi et d'évaluation élaboré) 

1 

1 UNDSS Burkina Faso 

Indicateur 2.2 Diffuser le plan de suivi et 
d'évaluation des tendances en 
matière de sécurité dans Admn2 et 
Admin3 au personnel de sécurité 
sur le terrain, au personnel des 
Nations Unies et aux ONG 
(formation pratique en suivi et 
évaluation fournie à tout le 
personnel de sécurité de l'UNDSS 
et des agences) 

1 

1 UNDSS Burkina Faso 

Indicateur 2.3 Recrutement et deploiment le 
personnel du projet (UNDSS avec le 
soutien du PNUD) 

1 
1 UNDSS Burkina Faso 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Des explications supplémentaires étaient nécessaires pour familiariser les 
partenaires avec les analyses de données et l'approche de modélisation 
adoptées par l'équipe du projet. L’approche adoptée pour mesurer les 
tendances en matière de sécurité était statistiquement plus sophistiquée que 
l’approche courante du SRM de l’ONU. Dans certaines provinces, cela a 
montré que les risques étaient inférieurs à ceux trouvés dans le SRM en 
vigeur approuvé, ce qui pourrait permettre un accès plus large. Dans d'autres 
provinces les résultats ont montré que les risques étaient plus élevés que 
ceux du SRM. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Réviser et approuver les procédures opérationnelles 
standard pour les rapports de sécurité afin de soutenir le 
plan de suivi et d'évaluation élaboré. 

UNDSS Burkina Faso 

Activité 2.2 Fournir une formation et des séances d'information sur 
les SOP révisées pour les rapports de sécurité à tout le 
personnel de l'UNDSS et des agences des Nations 

UNDSS Burkina Faso 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

Unies, ainsi qu'au personnel des partenaires SLT 
intéressés, y compris PSEA. 

Activité 2.3 Établir une base de référence pour mesurer l'évolution 
ultérieure des tendances des conditions de sécurité et le 
degré d'acceptation par les travailleurs humanitaires. 

UNDSS Burkina Faso 

 

Résultat 3 Implement Monitoring and Evaluation Plan for Security Dynamics in Admin 2 and Admin 3 Areas 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Services commun - Services commun - Sécurité 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 Percentage Admin 2 Areas 
Monitored (75%) 

75 
55  UNDSS Burkina Faso 

Indicateur 3.2 Percentage of Admin 3 Areas 
Monitored (75% of indicator 3.1) 

75 
0 UNDSS Burkina Faso 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   La production d'évaluations au niveau de la localité (commune) a été laissée 
de côté en raison de l'absence d'une quantité uniforme de données sur un 
nombre suffisant de ces zones. Les analyses de données visant à déterminer 
ou à surveiller la tendance n'ont pas été possibles lorsqu'aucun incident n'a 
été signalé (indicateur 3,2). 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Nombre de réunions avec les homologues du pays hôte 
et d'autres interlocuteurs 

UNDSS Burkina Faso 

Activité 3.2 Rapports d'évaluation routière (Ad Hoc SRM) complétés 
et soumis 

UNDSS Burkina Faso 

Activité 3.3 Nombre de rapports de visite sur le terrain (Ad Hoc SRM) 
complétés et soumis 

UNDSS Burkina Faso 

 
 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabil ité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés4  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

 
4 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 
Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 

(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf


 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 5 :  

L'impact du projet sur les populations bénéficiaires a été indirect. Il cherche à intégrer des indicateurs humanitaires dans son cadre de 

suivi et d’évaluation de l’évolution des risques dans les zones Admin2 et Admin3. Ces informations sont mises à la disposition des agences 

des Nations Unies et d'autres partenaires SLT pour leurs propres analyses et conception et conception de programmes. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

En tant que projet de services communs liés à la prise de décision en matière de sécurité, l'impact du projet sur les populat ions 

bénéficiaires a été indirect. Les commentaires et les plaintes liés à ce projet spécifique peuvent être formulés via n'importe quel canal 

disponible de l'ONU. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

Les activités de l'UNDSS sont alignées sur le plan stratégique PEAS de l'UNCT-HCT 2021-2024, de sorte que le code de conduite inter-

agences et les messages PEAS soient inclus dans le briefing de sécurité fourni à tous les membres du personnel des Nations Unies et 

affiliés à leur arrivée au Burkina Faso. Le personnel et les partenaires de l'UNDSS se conforment au M.O.S de l'IASC sur la PSEA. 

En tant que projet de services communs lié à la décision sécuritaire, l'impact du projet sur les populations bénéficiaires a été indirect. Les 

commentaires et les plaintes liés à ce projet spécifique peuvent être déposés via les mécanismes communautaires inter-agences de 

plaintes et de commentaires (CBCM) dirigés par le réseau inter-agences PSEA au Burkina Faso. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Les efforts de recrutement pour le poste du projet ont été menés conformément aux politiques de l'ONU et de l'UNDSS destinées à 

prévenir les préjugés sexistes. Les données du projet liées aux indicateurs de VBG sont disponibles pour les agences des Nations Unies 

et d'autres partenaires SLT pour leurs propres analyses et conception et conception de programmes. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Bien que la cible directe de ce projet ne fût pas les personnes affectées, l’aide aux personnes handicapé a été pris en compte a façon 

que le travail de UNDSS puisse faciliter la mise en œuvre des programmes dedie a cette population. Les données du projet pertinentes 

pour les indicateurs basés sur la protection sont disponibles pour les agences des Nations Unies et d'autres partenaires SLT pour leurs 

propres analyses et conception et conception de programmes. 

f. Protection : 

Bien que la cible directe de ce projet ne fût pas les personnes affectées, les aspects de protection ont été pris en compte lors des 

formations et des briefings de façon que le travail de UNDSS puisse faciliter la mise en œuvre des programmes conçu pour fournir la 

protection aux personnes à risque. Les données du projet pertinentes pour les indicateurs basés sur la protection sont disponibles pour 

les agences des Nations Unies et d'autres partenaires SLT pour leurs propres analyses et conception et conception de programmes. 

g. Éducation : 

Bien que la cible directe de ce projet ne fût pas les personnes affectées, les aspects d’éducation ont été pris en compte lors des formations 

et des briefings de façon à ce que le travail de UNDSS puisse faciliter la mise en œuvre des programmes conçu pour renforcer les 

capacités du pays a fournir leur population avec une éducation comme il le faut. Les données du projet pertinentes pour les indicateurs 

basés sur la protection sont disponibles pour les agences des Nations Unies et d'autres partenaires SLT pour leurs propres analyses et 

conception et conception de programmes. 

 
5 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Sélectionnez un élément dans le menu 
déroulant  

Sélectionnez un élément dans le menu 
déroulant  [À remplir] 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Le projet n'a pas pris en compte les activités de transfert monétaire car il s'agissait principalement de mener des activités d'évaluation 
des risques et de conduire des formations au bénéfice du personnel du Système des Nations Unies. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

Non     

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Non  

 
 
 
 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP


 

. 

 

3.3 Rapport du projet 22-UF-FPA-019 

1. Information sur le projet 

Agence : UNFPA Pays :  Burkina Faso 

Secteur / cluster : Protection - Violence sexiste Code du projet : 22-UF-FPA-019 

Titre du projet :  
Renforcement de l’accès des femmes et des filles déplacées internes et des survivantes de VBG aux services 
qui sauvent des vies dans le context de la crise de protection 

Date de début : 03/05/2022 Date de fin : 02/05/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 4 200 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 0 

Montant reçu du CERF : US$ 428 012 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 299 889 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 299 889 

Partenaires ONG nationale US$ 0 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 

Grâce à la subvention UFE du CERF, l’UNFPA à travers son partenaire de mise en œuvre Abbas International et ses sous-traitants ainsi 

que la partie nationale a apporté une contribution significative à la réponse humanitaire, notamment dans la prise en charge holistique 

des survivantes de Violence Basée sur le Genre (VBG) et d’Exploitation et Abus Sexuel (EAS). Pour une réponse diligente, efficace et 

de qualité, des activités axées sur la prévention et l’atténuation des risques ainsi que sur l’offre de services de prise en charge 

multisectorielle aux personnes à risques et survivantes de VBG ont été réalisées. Ainsi, en termes de renforcement de capacités, 30 

prestataires de santé ont bénéficié d’une formation sur la gestion clinique de viol et sur la PSEA et 30 autres prestataires de santé sur le 

Dispositif Minimum d’Urgence (DMU) ; 69 travailleurs sociaux quant à eux ont été formés sur la gestion des cas de VBG, le Genre, la 

PSEA et les droits humains, 45 membres de 9 groupements féminins sur les premiers secours psychologiques. En termes d’assistance 

relative aux besoins immédiats, 200 femmes et filles victimes et/ou à risque de VBG ont reçu du cash afin de faciliter non seulement leur 

accès aux services de prise en charge, mais également pour satisfaire d’autres besoins complémentaires. De même, 1100 femmes et 

filles ont bénéficié de kits de dignité pour leurs besoins d’hygiène, de dignité et de sécurité dans ce contexte de crise de protection.  

Par ailleurs, en termes de contribution à la déconstruction des normes sociales négatives qui légitiment les pratiques de VBG et autres 

pratiques néfastes, 14 356 personnes ont été sensibilisées sur la VBG, l’égalité entre les sexes et les droits humains fondamentaux des 

femmes et des filles. Cette sensibilisation a également porté sur les services disponibles de prise en charge des cas de VBG ainsi que 

les systèmes de référencement et l’accompagnement dont peuvent bénéficier les survivants de violences basées sur le genre. 

Ce projet a également apporté un accompagnement psychosocial à 7989 survivantes de VBG à savoir 2409 lors des groupes de paroles 
et 5580 femmes et filles à travers les causeries éducatives de juin 2022 à avril 2023 au sein des 07 espaces sûrs implantés dans les 
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localités de Logobou (1), Foutouri (1) et Diapaga (2) dans la région de l’Est et Diguel (1), Mansila (1) et Tin-Akoff (1) dans la région du 
Sahel. 

 

3. Modifications 

 

La situation sécuritaire au Burkina Faso s’est dégradée ces dernières années occasionnant des mouvements de population vers les 

zones les plus stables. A la date du 28 février 2023, il a été dénombré 1 999 127 Personnes Déplacées Internes (PDI) selon les sources 

de la CONASUR, soit une augmentation de 3,11% par rapport au chiffre du 31 janvier 2023. Malgré cette situation, le projet a été mis en 

œuvre dans les localités ciblées. Les femmes et filles sont les plus touchées par le phénomène de l'insécurité créant une demande 

urgente de la réponse humanitaire notamment de protection. Face à cette situation, certains ajustements ont été réalisés pour une prise 

en charge rapide, de qualité et adaptée aux besoins réels des survivantes de VBG. Il s’agit de : 

 

• L’augmentation des survivantes ayant bénéficié de 1100 kits au lieu de 900 initialement prévus. Cette hausse s’explique par la 

baisse du coût des kits de dignité par rapport au budget alloué ; 

• L’augmentation à 200 du nombre de survivantes ayant bénéficié du cash transfert sur une cible prévue de 173. Cette allocation 

leur a permis de couvrir leurs besoins prioritaires, notamment les soins médicaux et la réinsertion socio-économique dans les 

régions du Sahel et de l’Est. Cette hausse s’explique par la recrudescence des cas de VBG qui ont été analysés au cas par 

cas dans les différentes régions afin de répondre aux besoins réels de ces femmes et de ces filles. 

• L’augmentation du nombre de personnes ayant bénéficié d’une prise en charge psychosociale avec 7989 sur une cible initiale 

de 7794 soit 2% en plus. Cette hausse s’explique par l’engouement des femmes et fi lles à prendre part aux rencontres dans 

les espaces sûrs et à partager leur vécu et à bénéficier de conseils et d’orientation pour se mettre à l’abri d’éventuels risques 

de VBG. 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 3 581 489 2 387 325 6 782 4 880 965 2 578 623 9 046 

Communautés d'accueil 1 010 137 673 92 1 912 2 939 769 1 001 601 5 310 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 4 591 626 3 060 417 8 694 7 819 1 734 3 579 1 224 14 356 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 78 11 52 7 148 104 14 68 30 216 
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5. Personnes indirectement ciblées par le projet 

 

Le projet dans sa mise en œuvre en plus du public cible a touché indirectement les groupes suivants : 

- 200 leaders d’opinion ont participé aux séances de sensibilisations sur la VBG, l’égalité entre les sexes et les droits 

fondamentaux des femmes et des filles, les services disponibles de prise en charge des VBG et de SSR, les systèmes de 

référencement et les mesures de mitigation contre les VBG ; 

- 144 personnes/ prestataires de santé ont bénéficié de recyclage sur la gestion clinique du viol et la gestion des cas ainsi que 

sur le premier secours psychologique ; 

- 30 prestataires de santé ont été formés sur le dispositif minimum d’urgence ; cela a permis de les outiller pour une meilleure 

prise en charge sanitaire des victimes de VBG ; 

- 92 membres du personnel du corps enseignant de 12 établissements publics et privés ont été touchés par les activités de 

sensibilisation sur les VBG. Cela leur a permis de mieux comprendre les questions de genre et les déterminants sociaux, de 

VBG, d’égalité entre les sexes et les droits fondamentaux des femmes et des filles afin d’approfondir leurs connaissances sur 

ces questions et les meilleures approches pour les promouvoir ; 

1 734 hommes et 1 224 garçons ont été impliqués dans les activités de sensibilisation sur les thématiques de VBG, l’égalité entre les 

sexes ainsi que les droits fondamentaux des femmes et filles. Cela leur a permis d’apporter une contribution significative à la lutte contre 

les Violences Basées sur le Genre au sein de leurs communautés respectives.   

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 
Renforcer la disponibilité des services qui sauvent les vies aux femmes et filles déplacées et celles des communautés 
hôtes et aux personnes survivantes des violences basées sur le genre. 

 

Résultat 1 
Les personnes survivantes des violences basées sur le genre des zones ciblées bénéficient des services de prise 
en charge multisectorielle 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 PS.2 Nombre de personnes 
recevant un soutien psychosocial 
VBG et/ou une prise en charge des 
cas VBG 

7794 

7989 
Fiche de collecte de 
données, matrice 5W 

Indicateur 1.2 PS.1a Nombre de personnes ayant 
accès à des espaces et/ou des 
centres sécurisés adaptés aux 
femmes et aux filles 

9 

9 
Rapport de mise en place 
d’espaces sûrs, 
Demande d’Appel d’Offre 

Indicateur 1.3 SP.5 Nombre de personnes 
accédant aux services médicaux en 
matière de VBG et/ou de santé 
sexuelle/reproductive 

173 

200 

Rapport d’activité, Note 
d’assistance, fiche 
d’admission, carnet de 
décharge+ TDR 

Indicateur 1.4 Cash.3a Nombre de personnes 
recevant des transferts monétaires 
conditionnels 

173 

200 

Rapport d’activité, Note 
d’assistance, fiche 
d’admission, carnet de 
décharge+ TDR 

Indicateur 1.5 Cash.3b Valeur totale des transferts 
monétaires conditionnels distribués 
en USD 

17,300 
17 300 

Liste des survivantes, 
carnet de décharge 
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Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Soutien psychosocial : Grâce à l’atteinte de ce niveau de résultat sur le soutien 

psychosocial, un meilleur bien et une plus grande confiance en soi ont été 

notés chez 7989 femmes et filles bénéficiaires des zones d’intervention du 

projet. Ainsi, sur une cible initiale de 7794, le projet a touché 7989 femmes et 

filles, soit une hausse de 2%. Cette variation s’explique par l’intérêt certain que 

les femmes et filles portent à ces séances du fait des retombées positives que 

ces séances apportent à leur bien être psychologique. 

 

Transfert monétaire : le transfert monétaire de par sa flexibilité, et la marge de 
liberté qu’elle offre aux populations affectées, permet aux femmes et filles 
vulnérables de prioriser elles-mêmes leurs dépenses selon leurs besoins 
immédiats, ce qui permet de les autonomiser dans leur vie quotidienne tout en 
contribuant à préserver leur dignité.  Ainsi responsabilisées, les survivantes 
retrouvent des conditions de vie dignes, et renforcent leurs moyens 
d’existence.  Le projet a pu toucher 200 femmes et filles sur une cible de 173 
soit une hausse de 15%. Cette variation s’explique par le besoin croissant de 
cas à prendre en charge auquel le projet a fait face sur la base d’une analyse 
au cas par cas. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Assurer la prise en charge psychosociale de 7794 
femmes et filles 

Abbas International 

Activité 1.2 Faciliter l’accès des survivantes à l’assistance juridique 
et judiciaire 

Abbas International 

Activité 1.3 Faire le transfert monétaire à 173 survivantes de VBG 
pour la couverture des besoins complémentaires 

Abbas International 

Activité 1.4 Contratualiser avec 9 gestionnaires de cas et 2 
superviseurs 

Abbas International 

Activité 1.5 Assurer la prise en charge clinique des viols Abbas International 

 

Résultat 2 La prévention et l’atténuation des risques de VBG et EAS sont renforcées. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 SP.1a Nombre de kits de gestion de 
l''hygiène menstruelle et/ou de kits 
dignité distribués 

900 
1100 

Rapport d’activité, carnet 
de décharge + TDR 

Indicateur 2.2 Nombre de personnes touchées par 
les activités de sensibilisation 
(causeries éducatives, groupes de 
paroles, focus groups) 

5400 

5 580 
Rapport d’activité, liste de 
présence, MoU des 
associations partenaires 

Indicateur 2.3 PS.1a Nombre de personnes ayant 
accès à des espaces et/ou des 
centres sécurisés adaptés aux 
femmes et aux filles 

1080 

891 
Fiche d’admission, 
kobocollect 
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Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   En ce qui concerne ce résultat, pour renforcer la prévention, un effort a été 

déployé à travers des actions de sensibilisation ainsi que de promotion de 

l’égalité des genres afin d’identifier et de prévenir ces formes de violences pour 

empêcher qu’elles ne se produisent initialement.  

Dans le cadre de l’atténuation des risques, il a été mis en place des services 

de soutien et de protection des droits des victimes, d’octroi de kits de dignité 

ainsi que des mécanismes de signalement et de réponse efficaces afin 

d’améliorer la protection et le bien-être des personnes concernées. 

Cela démontre une prise de conscience et un engagement à lutter contre ces 

violences et à soutenir ces survivantes de manière holistique.  

 

Kit de dignité : cible 900-valeur atteinte 1100 soit une hausse de 22% qui 

s’explique par une meilleure offre du coût des kits par les fournisseurs sur le 

marché 

Activités de sensibilisation : cible 5400- valeur atteinte 5580 soit une 

hausse de 3% qui s’explique par un bon engouement des filles et femmes à 

prendre part aux causeries, groupes de parole et focus group, les thématiques 

sur les droits humains ainsi que les services disponibles. 

 

Gestion de cas : cible 1080-valeur atteinte 891. La non-atteinte de cette cible 
s’explique par l’inaccessibilité de certaines zones (Diguel et Logobou) due à 
la situation sécuritaire. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Assister 900 femmes et filles en kits de dignité Abbas International 

Activité 2.2 Organiser des causeries éducatives, des groupes de 
paroles et des focus groups sur les thématiques liées à 
la VBG et EAS en faveur de 5400 personnes 

Abbas International 

Activité 2.3 Renforcer 2 espaces sûrs et mettre en place 7 nouveaux 
pour les femmes et filles (espaces existants) 

Abbas International 

Activité 2.4 Appuyer les réunions hebdomadaires des femmes et des 
filles à travers les activités de groups (espaces sûrs 
sécurisés et adaptés à leurs besoins) 

Abbas International 

 

Résultat 3 
Les capacités des prestataires des services VBG sont renforcées en vue d’améliorer la qualité de la prise en charge 
des survivantes 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 Nombre des travailleurs sociaux 
formés sur la gestion de cas de 
Violences basées sur le genre, le 
Genre, la PSEA et les droits 
humains dans les régions 
d’intervention du projet 

69 69 

Rapport d’activité, liste 
des participants+ TDR 
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Indicateur 3.2 Nombre de personnes formées sur 
la prise en charge clinique des cas 
de viol 

30 30 
Rapport d’activité, liste 
des participants+ TDR 

Indicateur 3.3 Nombre des membres des 
groupements féminins formés sur 
les premiers secours psychologique 

45 45 
Rapport d’activité, liste 
des participants 

Indicateur 3.4 Nombre de mission de suivi, 
réalisées dans les zones 
d''intervention du projet 

4 4 
Ordre de mission, rapport 
d’activité+ TDR 

Indicateur 3.5 Nombre de prestataires de santé 
formés sur le DMU 

30 30 Rapport d’activité, liste 
des participants+ TDR 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Ce résultat montre qu’il y a eu une importance d’améliorer les compétences 

techniques des prestataires de santé et des groupements féminins qui 

fournissent des services aux survivantes de VBG, leur compréhension des 

problématiques liées à la VBG, ainsi que leur sensibilité et leur empathie 

envers les survivantes. L’objectif du renforcement des capacités de ces 

prestataires a permis d’inclure des aspects tels que la fourniture des soins de 

santé adéquats, la mise en place de services de soutien psychosocial, la 

protection de la confidentialité et la sécurité des survivantes, ainsi que la 

promotion de l’autonomie et de la réintégration des survivantes dans la société. 

Cela montre l’importance de fournir une prise en charge sensible, efficace et 
de haute qualité pour soutenir la guérison, la sécurité et le bien-être des 
survivantes. Sous ce résultat, aucune variation de l’indicateur n’est à 
signaler. Les cibles prévues ont été atteintes, à travers une prise en charge 
holistique des cas au sein des communautés cibles. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Assurer le renforcement de capacités de 69 
gestionnaires de cas  sur la gestion de cas de VBG, la 
PSEA et les droits humains 

Abbas International 

Activité 3.2 Former 30 prestataires de santé sur la prise en charge 
clinique des viols, la PSEA 

Abbas International 

Activité 3.3 Former 45 membres des groupements féminins sur les 
premiers secours psychologiques en faveur des 
survivantes de VBG et EAS 

Abbas International 

Activité 3.4 Réaliser des missions de suivi de la mise en œuvre du 
projet sur le terrain par l’équipe de coordination de Abass 
International et UNFPA 

Abbas International 

Activité 3.5 Former 30 prestataires de santé sur le DMU Abbas International 

 
 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
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prioritaires sous-financés6  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 7 :  

Du point de vue de la réponse, le projet a adopté une approche communautaire en impliquant la communauté bénéficiaire dans sa mise 

en œuvre et son suivi-évaluation. En effet, le projet a été conçu sur la base des besoins réels des populations en prenant en compte les 

populations marginalisées et vulnérables, ainsi que le contexte d’insécurité que connaissent les zones cibles.  

Le Feedback sur les données est fait par les acteurs de terrain notamment les gestionnaires de cas en collaboration avec les associations 

locales, les services techniques de l’action sociale et du genre ainsi que ceux de la santé. De même le feedback des bénéficiaires sur la 

qualité des services reçus est systématiquement fait lors des sorties de l’équipe de coordination, ce qui permet  d’apprécier et de prendre 

en compte les besoins exprimés dans le développement des futurs projets.   

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Pour ce qui est du retour de l’information ou spécifiquement la gestion des plaintes, un numéro vert de téléphonie (80 00 12 87) a été 

partagé avec la communauté entière afin de faciliter le rapportage des cas de VBG et d’assurer une prise en charge diligente et efficace. 

En outre, un autre mécanisme mettant en relation la gestionnaire de cas et la survivante existe et permet d’assurer un suivi rapproché 

dans la prise en charge tout en garantissant la confidentialité du dossier de la survivante. La contribution des associations partenaires 

dans la prise en charge des survivantes de VBG a été également significative dans le retour d’information. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

Le partenaire de mise en œuvre de ce projet est membre du réseau PSEA et s’appuie sur le Community Based Feed-back Mechanism 
(CBCMs) intégrés PSEA-AAP développé par le réseau PSEA, en alignement avec le plan stratégique de UNCT-HCT. Avant la mise en 
œuvre du projet, le partenaire a renforcé la capacité des parties prenantes intervenant dans le projet sur la politique et l’exploitation contre 
les abus sexuels. En plus de ces mesures préventives mises en place, en cas d’exploitation ou d’abus sexuels déclarés, il existe des 
voies de recours. Un point focal PSEA désigné est chargé de manière confidentielle d’enregistrer les plaintes, de les analyser et d’en 
mener une investigation très approfondie. En cas de preuve avérée, des sanctions en référence au manuel des procédures internes et 
les lois en vigueur en la matière, sont appliquées. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Le projet malgré la situation sécuritaire a été mis en œuvre en intégrant des activités de transformation des systèmes et normes sociales 

ce qui a permis de contribuer un tant soit peu au changement des normes négatives de genre pour l’égalité et l’équité de genre qui 

promeuvent les droits fondamentaux des femmes et des filles. Cela est rendu possible grâce aux activités de sensibilisation impliquant 

toutes les couches sociales (femmes, filles, hommes, leaders d’opinion etc.) ainsi que les minorités sexuelles et de genre pour une 

meilleure protection de leurs droits. La mise en œuvre du paquet d’activités à l’endroit des femmes et des filles a été une occasion 

d’orienter, d’informer et de faciliter l’accès des personnes survivantes de VBG et d’EAS aux services multisectoriels existants et de 

promouvoir leur autonomisation. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

 
6 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

7 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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Dans le but de toucher toutes les couches sociales, le projet a pris en compte les spécificités liées à chaque situation de handicap afin de 

répondre aux besoins essentiels de cette minorité. Cette démarche en contexte d’urgences humanitaires a permis leur accès aux services 

sociaux de base en veillant au respect de leurs droits fondamentaux. Ainsi, sur une cible prévisionnelle de 148 pour les activités de 

sensibilisation, le projet a atteint 216 femmes et filles handicapées soit une hausse de 46%. Cette performance a été possible grâce au 

dynamisme et à l’engagement des associations partenaires qui œuvrent dans la perspective de ne laisser personne de côté. 

f. Protection : 

Tous les types d’assistance humanitaire allant de la promotion de la santé à la distribution d’articles non alimentaires (kits, cash) ont 

contribué à la protection des survivant-e-s de VBG et des Personnes Déplacées Internes dont les besoins essentiels ont été satisfaits. 

Les kits de dignité ont permis d’assurer la sécurité et la protection des femmes et filles à risques et survivantes de VBG. La distribution 

du cash transfert a permis de faciliter l’accès aux différents services et dans certains cas contribuer à une réintégration socio-économique 

des survivantes bénéficiaires. Aussi l’assistance psychosociale, les groupes de paroles et les causeries éducatives ont été des éléments 

déterminants dans l’atteinte des résultats du projet. 

g. Éducation : 

N/A 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Sélectionnez un élément dans le menu 
déroulant  Oui, le PTM est un composant  200 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 
cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Le cash transfert a été effectué sans restriction et a permis non seulement d’assurer une prise en charge diligente des survivantes de 
VBG sur le plan sanitaire mais aussi a permis dans certains cas une réintégration socioéconomique de ces dernières. La réalisation de 
ces activités a été faite grâce à la collaboration avec les structures partenaires que sont les services techniques déconcentrés et les 
groupements féminins sur la base de mécanismes déjà existants. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

Activité 1.3 200 US$ 17 300 Protection - Violence sexuelle 
et/ou sexiste 

Sans restriction 

 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP
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9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Distribution des kits de dignité  https://aihc-bf.odoo.com/document/share/72/d68a07a8-6a6d-485d-a635-
3297aacfc377  

Organisation des causeries éducatives  https://aihc-bf.odoo.com/document/share/74/ee230bb5-c220-4c4b-a405-
dd88d0935b7a 

Formation des prestataires de santé sur le DMU https://aihc-bf.odoo.com/document/share/75/73150b7b-9b57-4953-a067-
483af0fccd7a 

Formation des prestataires de santé sur la prise en 
charge clinique de Viol 

https://aihc-bf.odoo.com/document/share/76/627f952c-1514-48df-88f3-
e86b5d058aee 

Formation des membres des groupements féminins https://aihc-bf.odoo.com/document/share/73/c97a3c44-5b47-4671-81e1-
50d6e4e1547e 

Formation des travailleurs sociaux sur la gestion de 
cas 

https://aihc-bf.odoo.com/document/share/78/e08c7503-5046-4936-b75d-
18198343c7ed 

Mise en place des espaces sûrs  https://aihc-bf.odoo.com/document/share/79/a92585bc-b8ba-4cb8-878a-
4be40940a53f 

Mission de supervision de l’équipe de coordination https://aihc-bf.odoo.com/document/share/77/2e0cf34e-78ee-4b51-83a3-
9a85553f4284 

Activité de cash transfert https://aihc-bf.odoo.com/document/share/80/8a221f38-fe94-4b66-a059-
cfbe9acd1a96 

 

  

https://aihc-bf.odoo.com/document/share/72/d68a07a8-6a6d-485d-a635-3297aacfc377
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/72/d68a07a8-6a6d-485d-a635-3297aacfc377
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/74/ee230bb5-c220-4c4b-a405-dd88d0935b7a
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/74/ee230bb5-c220-4c4b-a405-dd88d0935b7a
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/75/73150b7b-9b57-4953-a067-483af0fccd7a
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/75/73150b7b-9b57-4953-a067-483af0fccd7a
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/76/627f952c-1514-48df-88f3-e86b5d058aee
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/76/627f952c-1514-48df-88f3-e86b5d058aee
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/73/c97a3c44-5b47-4671-81e1-50d6e4e1547e
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/73/c97a3c44-5b47-4671-81e1-50d6e4e1547e
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/78/e08c7503-5046-4936-b75d-18198343c7ed
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/78/e08c7503-5046-4936-b75d-18198343c7ed
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/79/a92585bc-b8ba-4cb8-878a-4be40940a53f
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/79/a92585bc-b8ba-4cb8-878a-4be40940a53f
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/77/2e0cf34e-78ee-4b51-83a3-9a85553f4284
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/77/2e0cf34e-78ee-4b51-83a3-9a85553f4284
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/80/8a221f38-fe94-4b66-a059-cfbe9acd1a96
https://aihc-bf.odoo.com/document/share/80/8a221f38-fe94-4b66-a059-cfbe9acd1a96
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3.4 Rapport du projet 22-UF-HCR-015 

1. Information sur le projet 

Agence : UNHCR Pays :  Burkina Faso 

Secteur / cluster : Abris et articles non alimentaires Code du projet : 22-UF-HCR-015 

Titre du projet :  
Améliorer la sécurité et la dignité des personnes déplacées internes et des populations hôtes très vulnérables 
sans habitation en les relogeant dans des abris d’urgence et en leur fournissant des articles ménagers essentiels 

Date de début : 03/05/2022 Date de fin : 02/05/2023 

Révisions : Extension sans cout ☒ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☒ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 58 114 798 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 37 281 625 

Montant reçu du CERF : US$ 498 231 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre : 

US$ 379 586 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 379 586 

Partenaires ONG nationale US$ 0 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 

Grâce à cette subvention du CERF, Le HCR à travers ses partenaires AIRD au Sahel et CRS à l’Est, a facilité la construction de 645 

abris d'urgence et la distribution de 645 kits AME. En effet, à travers le partenaire AIRD au Sahel, au total 545 abris d’urgences ont été 

construits et 545 kits AME ont été distribués dans les localités de Tin-Akof, Mansila, Arbinda et à Dori. A l’Est, à travers son partenaire 

CRS qui a intervenu via OCADES dans le cadre de la localisation, 100 abris d’urgences ont été construits couplés avec la distribution de 

100 Kits AME dans la province de Tapoa, commune de Diapaga.  La répartition des kits en fonction des besoins identifiés par l ’action 

humanitaire a permis d’atteindre les cibles suivantes : 

- Arbinda : construction de 380 abris d’urgences au profit de 380 ménages et la distribution de 100 kits AME au profit 100 

ménages couvrant au total 3288 personnes ; 

- Tin-Akof : distribution de 60 kits AME au profit de 60 ménages de 448 personnes, 

- Mansila : distribution de 45 kits AME au profit de 45 ménages de 316 personnes ; 

- Dori : construction de 165 abris d’urgences au profit de 124 ménages et la distribution de 340 kits AME au profit de 340 ménages 

couvrant au total 2405 personnes.  

- Diapaga : construction de 100 abris d’urgences au profit de 76 ménages et la distribution de 100 kits AME au profit de 76 

ménages pour un total de 764 personnes. 

Ce projet a permis d’assister 901 ménages de 7.221 personnes dont, 321 ménages ayant reçu 321 kits AME ; 280 ménages ayant reçu 

280 kits abris d’urgences et 300 ménages ayant reçu à la fois 365 abris et 324 kits AME, contribuant ainsi à améliorer, les conditions de 



 

. 

vie, la sécurité, la protection et la dignité des bénéficiaires de l’assistance   à travers un l’accès à un abris décent et aux biens de 

premiers nécessités.   

 

3. Modifications 

 

Des modifications ont été opérées dans le cadre de la mise en œuvre de cette allocation. En effet, le HCR a dû faire une demande 

d’extension sans couts de deux mois ainsi qu’une reprogrammation de certaines interventions en matière d'abris et AME.  Cette demande 

a intervenu à la suite du fait que le HCR rencontrait des difficultés d’accès aux bénéficiaires en raison de l'insécurité cro issante, malgré 

le fait d’avoir explorer plusieurs solutions alternatives avec ses partenaires de mise en œuvre.  

Depuis juin 2022, soit un mois après le démarrage de cette allocation, la situation sécuritaire dans la région du Sahel a subi une 

dégradation rapide conduisant, réduisant l’accès humanitaire. En effet, les localités ciblées par l’intervention au Sahel, notamment, Tin-

Akof, Arbinda, Mansila et Kelboqui connaissant déjà une forte insécurité, mais restaient accessibles grâce à la stratégie de localisation 

mise en place par le HCR et ses partenaires, ont vécu de plus en plus d’incidents de sécurité majeurs, limitant l’accès, et de facto, rendant 

difficile l’acheminement des Kits abris et AME.  Face aux défis rencontrés au niveau de l’acheminement des matériaux de construction 

des abris et des kits AME, le HCR a exploré toute option, y compris l’acheminement par voie terrestre et l’utilisation de la voie aérienne 

a l’aide des avions cargo de l’UNHAS. Le HCR a également exploré l’option de s’approvisionner à travers l’achat de matériaux locaux, 

mais malheureusement la situation sécuritaire en cours a complètement bloqué l’acheminement de matériaux sur les marchés locaux qui 

ne sont plus approvisionnés et qui ne permettent pas la fourniture d’une quantité suffisante pour les constructions de grande envergure. 

Compte tenu de toute cette situation, il a été convenu de réorienter l’assistance prévue dans les communes de Tin-Akof, Arbinda, Mansila 
et Kelbo vers la commune de Dori, dont le nombre de PDI ne cesse d’augmenter.  La demande de reprogrammation a donc permis de  
réorienter les 165 abris d’urgence restant et de distribuer le reste des 340 Kits AME dans la localité de Dori afin d’assister pleinement les 
PDI et les communautés d'accueil vulnérables. 

Dans la région de l’Est, malgré la dégradation croissante de la situation sécuritaire, dans la commune de Diapaga, province de Tapoa, 
couverte par la subvention, l’UNHCR et son partenaire CRS ont pu achever toutes les activités prévues dans les délais.   

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Abris et articles non alimentaires 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 852 656 1 293 1 276 4 077 1 471 1 136 2 239 2 215 7 061 

Communautés d'accueil 105 99 121 113 438 39 36 43 42 160 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 957 755 1 414 1 389 4 515 1 510 1 172 2 282 2 257 7 221 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 18 17 20 19 74 6 3 4 2 15 

 
 
 
 
 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
Le projet CERF a bénéficié aussi bien les PDIs que la communauté hôte, en termes de formation sur la construction des abris mais 
également en termes d’activité génératrice de revenus à travers la main d’œuvre de construction. 
 
La mise en œuvre de cette activité a permis de former sept équipes de menuisiers de 35 personnes désigné par la communauté hôte et 
PDI pour la construction des abris, ainsi que des séances de sensibilisation à l’endroit des bénéficiaires sur la gestion et l’utilisation des 
Abris et AME.  

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 
Reloger et fournir des articles ménagers essentiels aux personnes déplacées et populations hôtes très vulnérables 
sans habitation afin de leur offrir sécurité et dignité. 

 

Résultat 1 Les familles vulnérables sans abris ont accès à un logement digne 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Abris et articles non alimentaires 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 SN.1a Nombre de personnes ayant 
reçu une solution d’abris d’urgence 
en nature 

4,515 

4.873 

Listes d’assistances 
emmargées 
Rapports de mise en 
œuvre des partenaires 
PDM 

Indicateur 1.2 SN.1b Nombre de kits abris 
distribués, en nature (Abris 
d’urgence) 

645 

645 

Listes d’assistances 
emmargées 
Rapport de mise en 
œuvre des partenaire 
(AIRD et CRS) 
PDM 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Cet écart s’explique par les mouvements continus des populations dus à 
l’insécurité grandissante dans les zones du projet, qui viennent augmenter la 
taille des ménages initialement ciblés, mais aussi, étant donné que la 
planification tient compte des données fournies par la CONASUR et des 
estimations basées sur la moyenne de la taille familiale sur le terrain, lors du 
profilage et vérification par ménage les données de la planification ont changé. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Evaluation des besoins en abris d’urgence et sélection 
des bénéficiaires et validation des listes 

HCR, Direction de l’Action humanitaire et Sociale des 
régions du Sahel et Est, Bénéficiaires, AIRD, CRS 

Activité 1.2 Achats des matériaux pour les abris et entreposage des 
matériaux 

AIRD, CRS, UNHCR 

Activité 1.3 Distribution de kits et construction d’abris d’urgence AIRD &Association Djam-Weli au Sahel, CRS & 
OCADES à l’Est 

Activité 1.4 Réception des abris d’urgence construit AIRD au Sahel, HCR, CRS à l’Est 

Activité 1.5 Monitoring post distribution HCR, DEDI 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

Résultat 2 Les familles vulnérables reçoivent un appui en AME 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Abris et articles non alimentaires 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 SN.2a Nombre de personnes 
bénéficiant d''une aide AME, en 
nature (kits AME) 

4,515 

4.908 

Listes d’assistances 
emmargées 
Action Sociale 
PDM 
 

Indicateur 2.2 SN.2b Nombre de kits AME 
distribués, en nature 

645 

645 

Listes d’assistances 
emmargées 
Action Sociale 
PDM 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Cet écart s’explique par les mouvements continus des populations dus à 
l’insécurité grandissante dans les zones du projet, qui viennent augmenter la 
taille des ménages initialement ciblés, mais aussi, étant donné que la 
planification tient compte des données fournies par la CONASUR et des 
estimations basées sur la moyenne de la taille familiale sur le terrain, lors du 
profilage et vérification par ménage les données de la planification ont changé. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Identification des bénéficiaires ciblés par AME HCR, Direction de l’Action humanitaire et Sociale de la 
région du Sahel, Bénéficiaires, AIRD, CRS 

Activité 2.2 Validation des listes de bénéficiaires Direction de l’Action humanitaire et Sociale des régions 
du Sahel & Est, Comité de validation 

Activité 2.3 Distribution des kits standards d’AME AIRD 
DJAM WELI 
MBDHP, CRS et OCADES 

 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés8  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 9 :  

 
8 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

9 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

D’une part, l’implication des PDI s’est faite à travers l’Action Sociale qui assure la coordination des interventions à l’endroit des PDI. A ce 

titre, l’Action Sociale procède à l’identification des PDI ainsi que de leurs besoins, d’autre part, lors de la mise en œuvre , es personnes 

touchées par la crise ont été impliquées dans la conception, la mise en œuvre et le suivi-évaluation du projet. Des évaluations 

multisectorielles des besoins suivant l’approche âge, genre et diversité permettent de prendre en compte des priorités et les capacités 

des personnes que nous servons dans les programmes de protection et d’assistance. 

Lors de la mise en œuvre, des focus groupes, des entretiens individuels, des rencontres périodiques avec les leaders communautaires, 

les comités abris, des réunions avec les bénéficiaires directs du projet ainsi que par le biais de la communication téléphonique, ont été 

régulièrement organisées. Des comités abris mixtes ont été mis en place et ont participé à l’identification des besoins et des personnes  

avec besoin spécifique. La mise en place de ces comites a été faite à travers une approche participative et une démarche inclusive (jeunes 

filles et garçons, femmes, hommes, personnes vivant avec handicap et personnes âgées). Ces besoins sont adressés ou référés aux 

autres acteurs appropriés. 

Un contact permanent est maintenu avec les comites qui suivent la mise en œuvre des interventions. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Le Norwegian Refugee Council (NRC), partenaire du HCR a mis en place au niveau des Sites d’Accueil Temporaire (SAT) des 

mécanismes de gestion de plaintes et de retour d’information sous la forme de comité communautaire de plaintes qui ont récemment 

bénéficié de formation sur la PSEA organisé par la Coordination du Cluster Protection du Sahel.  Au niveau des régions d’intervention du 

projet, il a été mis en place une cellule technique régionale sur l’engagement communautaire et la redevabilité avec comme lead OCHA 

et le HCR en co-lead. Cette cellule est chargée de la coordination de tous les mécanismes de gestion plainte et redevabilité des différents 

acteurs. Les membres de cette cellule sont les ONG de la région qui possèdent des mécanismes de gestion de plainte fonctionnels. Cette 

cellule tient des sessions d’élaboration et d’adoption de messages clés simplifiés qui sont ensuite diffusés lors des émissions 

radiophoniques à l’endroit des communautés déplacées et des communautés hôtes.  La cellule technique, accompagné par le Groupe de 

travail existant au niveau national sur le sujet, renforce également les capacités des différents acteurs en termes de confidentialité, 

d’accessibilité et de suivi des différentes plaintes. Aucune plainte relative au projet n’a été portée à la connaissance du HCR pendant la 

période sous revue. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

Les comités communautaires de plaintes en place sur les SAT ont récemment bénéficié de formation sur la PSEA organisé par la 

Coordination du Cluster Protection du Sahel. Les sensibilisations sur les droits des personnes déplacées et les mécanismes de 

communication et de dénonciation des plaintes liées aux exploitations et abus sexuels ont été réalisées pendant la période sous revue. 

Le mécanisme d’enregistrement, de traitement des plaintes et de retour d’information aux plaignants lié à l’exploitation et aux abus sexuels 

est le même mécanisme que celui décrit au niveau du point a) redevabilité envers les personnes affectées. A ce mécanisme, s’ajoute la 

dénonciation directe ou indirecte par témoin. Aucune plainte relative au projet n’a été portée à la connaissance du HCR pendant la période 

sous revue. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Lors de la mise en œuvre du projet, on notera certaines mesures mise en place pour améliorer la protection des femmes et des filles, 

notamment la création des comités mixtes avec la participation des femmes et filles (PDI et hôte) auprès de hommes (PDI et hôtes) dans 

les proportions égales. L’intégration de l’atténuation des risques en matière de VBG et de l’exposition à celle-ci a été adressée grâce à la 

distribution d’abris, AME avec un focus particulier aux femmes chefs de ménage.  Le projet a également contribué à l’égalité des sexes, 

en favorisant l’intégration du genre au sein des processus décisionnels en s’assurant de la mise en place des comités communautaires 

mixtes et autres instances de décision et de gouvernance à travers un processus de vote.   

e. Personnes handicapées (PwD) : 

L’identification et suivi des personnes à risque de protection, incluant les personnes handicapées, la prise en charge et ou référencement 

des cas de protection sont réalisée en coordination avec l’Action Sociale et les autres acteurs impliqués. Une attention particulière a été 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

mise sur les personnes à mobilité réduite en adaptant les constructions d’abris à leurs conditions physiques, en élargissant les portes 

pour permettre l’accès facile dans l’abris. 

f. Protection : 

Une Identification et suivi des personnes à risque de protection, prise en charge et ou référencement des cas de protection en coordination 

avec l’Action Sociale et les autres acteurs impliqués a été faite, en outre, les comités ont contribué avec les acteurs humanitaires et les 

services techniques de l’Etat, à l’identification des personnes à besoins spécifiques, et de leurs besoins. Par ailleurs, les comités abris 

mise en place en collaboration avec les autorités locales appuient dans l’identification des besoins en abris/AME des nouvellement 

arrivées sur les sites, sensibilisent sur la coexistence pacifique et orientent les PDI vers les services de protection disponibles appropriés. 

 

Les risques et les incidents de protection, ainsi que les besoins prioritaires des personnes affectées par la crise de protection sont 

également identifiés à travers le monitoring de protection qui se fait à la fois de manière communautaire, par des entretiens des ménages, 

et individuellement par des entretiens avec des informateurs clés. 

g. Éducation : 

N/A 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Sélectionnez un élément dans le menu 
déroulant  Non  N/A 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 
cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

N/A 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

 

N/A  

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP


 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

3.5 Rapport du projet 22-UF-CEF-028 

1. Information sur le projet 

Agence : UNICEF Pays :  Burkina Faso 

Secteur / cluster : 

Eau, assainissement et hygiène 
 
Santé 
 
Nutrition 
 
Éducation 
 
Protection - Protection de l'enfant 

Code du projet : 22-UF-CEF-028 

Titre du projet :  
Fourniture d’une aide humanitaire d’urgence intégrée en eau, assainissement et hygiène, santé, éducation et 
services de protection aux enfants et personnes déplacées internes et aux populations hôtes 

Date de début : 03/05/2022 Date de fin : 02/05/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 
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Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

 
US$ 10 267 001 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

 

US$ 12,1 Millions 

Montant reçu du CERF : US$ 3 954 456 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

 

US$ 2,025,667 

Partenaires gouvernementaux  US$ 73,610 

Partenaires ONG internationales US$ 667,860 

Partenaires ONG nationales US$ 1,284,197 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 

Grâce au financement CERF, UNICEF a pu offrir des services en Éducation à 11,848 enfants (dont 6,339 filles et 339 enfants vivants 

avec un handicap) à travers ses partenaires de mise en œuvre Tin Tua et SERACOM dans les communes de Diapaga, Botou et Logobou 

(Est), Djibo et Arbinda (Sahel). 10 espaces temporaires d’apprentissage ont été réhabilités à Arbinda (Sahel) et 15 à l’Est pour accueillir 

853 élèves. 10,856 enfants ont eu accès à l’éducation à distance à travers le programme d’éducation à la radio. La mise en œuvre de ce 

programme est fortement adaptée au contexte sécuritaire local et ainsi certains enfants ont pu faire partie d’un club d’écoute avec 

animateur pour le suivi du programme alors que d’autre ont suivi le programme à domicile avec la visite périodique d’un animateur pour 

de l’aide et du suivi. Tous les enfants du programme (non-formel ou à distance) ont reçu un kit scolaire de façon à améliorer les résultats 

d’apprentissage. 38 écoles appliquent maintenant des protocoles scolaires sûrs (Safe School approach) et ont des plans de réponse aux 

risques localement identifiés.  



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente 
les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les garçons de moins de 18 ans. 

Grâce à cette subvention CERF, UNICEF et ses partenaires ont renforcé l’offre de santé au niveau communautaire dans deux régions 

marquées par une fonctionnalité réduite des formations sanitaires. Aussi, L’appui à 340 ASBC et 80 volontaires communautaires a permis 

de toucher 1507 couples mère/nouveaux nés lors des visites à domicile, de prendre en charge 8,965 enfants de moins de 5 ans selon 

l’approche PCIME communautaire pour le paludisme, la diarrhée et la pneumonie, de reconstituer le calendrier vaccinal de 7829 enfants 

de 0 à 14 ans et de sensibiliser 12,419 femmes sur les pratiques familiales essentielles et les thèmes émergents de santé. 

Ce projet a assisté au total 46,076 personnes et permis d’assurer la continuité des soins de santé au niveau communautaire, seule 

alternative dans certaines zones pour maintenir les soins de santé primaire aux populations due à la fermeture de nombreuses formations 

sanitaires contribuant à diminuer la mortalité maternelle et infantile dans les communes de Diapaga, Bottou, Logobou, Foutouri et 

Bartiébougou dans la région de l’Est et de Tin Akoff, Tongomayel et Mansila dans la région du Sahel de Juillet 2022 à Mai 2023. 

 

Pour la protection de l’enfance, 18,137 personnes déplacés et des communautés hôtes dont 16 062 ont bénéficié d’activités de santé 

mentale et de soutien psychosocial à travers les espaces amis des enfants fixes et mobiles mis en place dans les zones couvertes par 

le projet. A travers la gestion des cas, 484 (232 filles) enfants non accompagnés et séparés identifiés par l'UNICEF et ses partenaires 

ont bénéficié d'une prise en charge alternative ou ont été réunis avec leur famille et 171 enfants et femmes survivants aux VBG ont 

bénéficié d’une prise en charge holistique. 35 enfants associés aux groupes armés ont quitté les groupes armés et ont bénéficié de 

programmes de réintégration (socio-économique et scolaire). 25 cellules communautaires de protection de l’enfant composées de 141 

membres dont 44 femmes et 97 hommes, ont été mises en place.  

 

Dans le domaine de la nutrition, ces fonds ont permis à l’UNICEF et ses partenaires de toucher 14 188 personnes sur les 11 270 

initialement ciblées dans les communes de Tin-Akof, Diguel, Tongomayel et Mansila dans la région du Sahel, Dipaga, Bottou, Logobou, 

Foutouri et Bartiébougou dans la région de l’Est. En effet 5,238 (2,724 filles et 2,514 garçons) enfants de moins de 5 ans souffrant de 

malnutrition aiguë sévère ont été traité ; 8,950 femmes enceintes et allaitantes (FEFA) ayant des enfants de moins de 2 ans ont bénéficié 

de conseils sur les pratiques optimales d’alimentation du nourrisson et du jeune enfant (ANJE) ainsi que sur les bonnes pratiques 

d’hygiène.  Les indicateurs de performance ont été satisfaisant et conformes aux normes SPHERE avec un taux de guérison de 91.6%, 

un taux d’abandon de 5.9% et un taux de décès de 2.4%.  

 

Dans le domaine de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène (WASH), UNICEF et ses partenaires ont aussi atteint 13 000 enfants et 

adultes affectés par la crise, dont 219 enfants en situation d’handicap, qui ont bénéficié d'un accès à une quantité adéquate d'eau potable 

dans le respect des normes et standards. En outre, 5 410 personnes ont eu un accès sûr et adéquat à des latrines fonctionnelles et 

sûres, dont 1 180 enfants ayant eu accès à des installations sanitaires adéquates dans les espaces d'apprentissage et espaces sûrs. Le 

projet a également distribué des kits d'hygiène à 15 240 personnes issues de foyers déplacés et de la population d'accueil, y compris 

des kits de gestion de l'hygiène menstruelle à 3 111 femmes et adolescents dans la région de l'Est et du Sahel. De plus, 19 240 personnes 

ont participé à des activités de promotion de l'hygiène et de mobilisation communautaire. 

 

3. Modifications 

         
Une modification a été réalisée en rapport avec l’activité de cash transfert. Initialement prévu pour 200 ménages (120 au Sahel et 80 

à l’Est), identifiés par les leaders communautaires comme étant les plus vulnérables, le cash n’a été accordé qu’à 80 ménages se 

trouvant dans la région de l’Est. À la suite d’une mesure administrative prise par le gouverneur de la région du Sahel interdisant toute 

activité de cash transfert dans la région, UNICEF avait décidé de consulter les ménages identifiés au Sahel pour avoir leur choix sur 

les matériels qu’ils veulent recevoir en lieu et place du cash. Après avoir collecté leurs choix, le partenaire de mise en œuvre avait 

acheté ces matériels et les avaient remis aux 120 ménages bénéficiaires de la région du Sahel.   

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Éducation 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 0 0 3 943 2 629 6 572 0 0 3,170  2,755 5,925 

Communautés d'accueil 0 0 3 497 2 331 5 828 0 0 3,169 2,754 5,923 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 7 440 4 960 12 400 0 0 6,339 5,509 11,848 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 623 416 1 039 0 0 185 154 339 

 

Secteur / cluster Santé 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0  0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 2 291 0 1 787 1 649 5 727 6582 0 10676 9531 26,789 

Communautés d'accueil 1 478 0 1 153 1 064 3 695 5837 0 6826 6624 19,287 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0  

Total 3769 0 2 940 2 713 9 422 12,419 0 17,502 16,155 46,076 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 37 0 29 27 93 134 0 85 96 315 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

 

Secteur / cluster Nutrition 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 2 696 0 924 888 4 508 3 580 0 1 090 1 006 5 676 

Communautés d'accueil 4 044 0 1 386 1 332 6 762 5 370 0 1 634 1 508 8 512 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 6 740 0 2 310 2 220 11 270 8 950 0 2 724 2 514 14 188 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 135 0 46 44 225 179 0 54 50 283 

 

Secteur / cluster Eau, assainissement et hygiène 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 3 972 3 576 6 763 6 089 20 400 2 307 2 073 3 482 3 766 11 628 

Communautés d'accueil 3 305 3 087 3 727 3 481 13 600 1 643 1 482 2 170 2 317 7 612 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 7 277 6 663 10 490 9 570 34 000 3 950 3 555 5 652 6 083 19 240 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 107 98 160 145 510 107 78 114 105 404 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

 

Secteur / cluster Protection - Protection de l'enfant 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 350 250 3 276 2 949 6 825 703 393 4,998 4,301 10,395 

Communautés d'accueil 150 100 1 092 933 2 275 468 511 3,520 3,243 7,742 

Autres personnes 
touchées 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 500 350 4 368 3 882 9 100 1,171 904 8,518 7,544 18,137 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 11 8 96 85 200 134 110 297 249 790 
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1. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
Santé : les familles des 12,419 femmes bénéficiaires des activités de promotion de la santé et des 1,825 mères ayant reçu des visites à 

domiciles ont bénéficié des retombés de ces sensibilisations sur les pratiques familiales essentielles et les thèmes émergents de santé, 

leur permettant d’adopter des comportements sains et surs pour leur santé. De façon indirect, environ 99,708 personnes (en considérant 

une moyenne de 7 personnes par famille) ont bénéficié indirectement de ce projet. 

 

Dans le secteur de la Protection de l’enfance, 53 783 personnes dont 16 197 filles, 16 228 garçons,11 990 femmes et 9 368 hommes ont 

bénéficié de façon indirecte de la mise en œuvre du projet en participant aux interventions de prévention, de mitigation et de réponse aux 

VBG/EAS. Dans le secteur de la Protection de l’enfance, 53 783 personnes dont 16 197 filles, 16 228 garçons,11 990 femmes et 9 368 

hommes ont bénéficié de façon indirecte de la mise en œuvre du projet en recevant des messages de sensibilisation sur différentes 

thématiques de protection de l’enfant, la PEAS et les VBG. Ces activités ont été accompagnées par 141 leaders communautaires et 

membres des CCPE (44 femmes et 97 hommes) dont les capacités ont été renforcées sur la protection des enfants et des familles en 

situation d’urgence 

 

Dans le secteur de la nutrition, 51 agents de santé et 60 agents de santé à base communautaire (ASBC) ont été formé sur les approches 

simplifiées de prise en charge de la malnutrition aiguë afin de prodiguer les soins et sauver la vie des enfants en dépit de la fermeture des 

formations sanitaires. 50 personnes, membres d’associations et ONG locales (Tin-Tua, OCADES et UNIJED) ont été formées sur  l’ANJE 

en situation d’urgence  et 597 groupes d’apprentissage et de suivi des pratiques d’ANJE (GASPA) ont été m is en place. Ces GASPA étaient 

constitués de 15 FEFA en moyenne , soit un total de 8950 FEFA  qui ont chacune été formé à la mesure du périmètre brachiale (PB) et la 

recherche des œdèmes nutritionnelles pour un dépistage à domicile de la malnutrition aiguë chez les enfants de 6 – 59 mois. Grâce à cette 

stratégie dénommée « Stratégie PB à domicile » 33 068 enfants ont été dépisté, et ceux identifiés malnutris aiguë ont été référé vers les 

ASBC ou les formations sanitaires (là ou elles sont fonctionnelles) pour traitement. Au total sur une cible indirecte de       personnes, 33 

229 ont été touchées sans double comptage. En effet, les FEFA étaient formées au dépistage de la malnutrition aiguë durant les session 

de conseils ANJE. 

 

Pour les activités WASH, 25 910 personnes ont bénéficié de manière indirecte de la mise en œuvre de ce projet à travers les activités de 

promotion à l’hygiène et de mobilisation communautaire autour des sensibilisations sur les bonnes pratiques en matière d’eau,  d’hygiène 

et d’assainissement. En effet, les participants directs à ces activités se sont engagés lors des sessions à amener les autres membres de 

leur communauté mais plus spécifiquement les membres de leurs familles à améliorer leurs pratiques d’hygiène, ce qui a permis d’atteindre 

ces résultats. 

 

Education : Dans le cadre de la mise en place et l’expansion du Programme d’Education par la Radio (PER), des bénéficiaires sont 

indirectement ciblés par notre intervention en éducation. Cela concerne principalement les structures communautaires à travers les 

ménages et les familles, les référents de locaux du Ministère de L'Education Nationale, de l'Alphabétisation et de la Promotion des Langues 

Nationales (MENAPLN), ainsi que la capacitation et la familiarisation des partenaires qui ne sont pas directement impliqués dans les projets 

d’éducation. 

 

2. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 

L’objectif du projet est de sauver des vies et protéger les enfants par la fourniture d’une réponse humanitaire intégrée 
à 37,000 personnes parmi les déplacées (surtout les plus vulnérables) ainsi que de leurs familles d’accueil, en leur 
fournissant une assistance ciblée, rapide et coordonnée en eau potable, hygiène, assainissement, éducation, santé 
et protection de l’enfant. 

 

Résultat 1 
Les enfants vulnérables et leur familles, affectées par la crise, bénéficient de services de prévention et de protection ; 
parmi lesquels 9.100 personnes (4,368 filles) enfants et 800 adultes et 2.2% vivant avec handicap, recevront des 
services de santé mentale et de soutien psychosocial communautaire et 300 enfants victimes (ENAES, EAFGA, 



 

. 

survivants des VBG/SEA) bénéficieront d’un paquet holistique de service – Gestion de Cas – à travers un mécanisme 
renforcé. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster          Protection de l’enfant 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 # d’enfants et adultes bénéficiant 
des services de santé mentale et de 
soutien psychologique 

9,100 

17,447 
 

Rapport d’activités 
produits par les 
partenaires Tin Tua et 
OCADES (à l’Est) et 
UNIJED (au Sahel)  

Indicateur 1.2 CP.1 Nombre d''enfants non 
accompagnés ou séparés, identifiés 
et assistés, y compris la recherche 
et le regroupement familial 

200 

484 
 

Rapport d’activités 
produits par les 
partenaires Tin Tua et 
OCADES (à l’Est) et 
UNIJED (au Sahel)    

Indicateur 1.3 CP.2 Nombre d''enfants ayant quitté 
une force ou un groupe armé et 
ayant bénéficié d''une protection ou 
d''un soutien à la réintégration. 

100 

35 

Rapport d’activités 
produits par les 
partenaires Tin Tua et 
OCADES (à l’Est) et 
UNIJED (au Sahel)    

Indicateur 1.4 PS.2 Nombre de personnes 
bénéficiant des services de base en 
matière de VBG/EAS (exploitations 
et abus sexuels) (ex : gestion de 
cas, soutien psychosocial, gestion 
clinique du viol, PPE, etc.) 

50 

171 

Rapport d’activités 
produits par les 
partenaires Tin Tua et 
OCADES (à l’Est) et 
UNIJED (au Sahel)    

Indicateur 1.5 PP.2 Nombre de mécanismes de 
protection communautaire mis en 
place pour identifier, prévenir, 
atténuer et, répondre aux violations 
du droit international humanitaire et 
des droits de l''homme 

13 

25 

Rapport d’activités 
produits par les 
partenaires Tin Tua et 
OCADES (à l’Est) et 
UNIJED (au Sahel)    

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   17,447 enfants et adultes ont bénéficié d’interventions d’appui psychosocial et 
santé mentale sur les 9,100 ciblées. Cet écart positif est justifié par l’approche 
mobile utilisée qui consiste à déplacer une équipe d’animateur d’une 
communauté à une autre pour délivrer le service. Cette approche a permis de 
toucher plusieurs personnes à moindre coût.  
484 ES-ENA sur les 200 ciblés ont été identifiés et assistés individuellement 
et bénéficiés du regroupement familial ou bénéficié des solutions alternatives. 
L’écart positif se justifie par le nombre élevé d’enfants séparés suite au choc 
humanitaire de Seytenga qui ont été réunifié dans un temps record moyennant 
plusieurs efforts en contacts fournis suite au dynamisme du partenaire de mise 
en œuvre. 35 EAFGA ont été identifié tout au long de la mise en œuvre du 
projet. Cet écart négatif se justifie par la réticence des membres des 
communautés dans le rapportage de cas de recrutement des enfants par les 
GANI suite à la peur des représailles.  
En outre, 171 personnes (femmes, filles et garçons) survivants des VBG/EAS 
sur 50 initialement prévues ont bénéficié du paquet de réponse holistique.  25 
mécanismes communautaires de protection de l’enfant ont été mis en place et 
ont permis de déployer la réponse à large échelle au sein des zones de 
présence des partenaires.  
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Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Fournir des services de soutien psychosocial à 9.100 
enfants et adultes affectés par la crise humanitaire dans 
les localités ciblées. 

Les partenaires Tin Tua et OCADES à l’Est et UNIJED 
(au Sahel) 
 

Activité 1.2 Identifier, documenter et assurer la gestion de cas 
(recherche familiale, réunification et réintégration ou 
solution alternatives) en faveur de 200 ENAES 

Les partenaires Tin Tua et OCADES à l’Est et UNIJED 
(au Sahel) 
 

Activité 1.3 Identifier, documenter et assurer la gestion de cas y 
compris la réintégration des EAFGA 

Les partenaires Tin Tua et OCADES à l’Est et UNIJED 
(au Sahel) 

Activité 1.4 Identifier, documenter et assurer la gestion de cas y 
compris la réintégration des survivants des VBG/Abus et 
exploitations sexuelles 

Les partenaires Tin Tua et OCADES à l’Est et UNIJED 
(au Sahel) 
 

Activité 1.5 Mettre en place et renforcer 13 mécanismes 
communautaires et communaux de protection de l’enfant 
pour identifier, prévenir, atténuer et, répondre aux 
besoins de protection de l’enfant 

Les partenaires Tin Tua et OCADES à l’Est et UNIJED 
(au Sahel) 
 

 

Résultat 2 
34,000 personnes composées de 20,400 personnes déplacées internes (60%) et de 13,600 personnes de la 
communauté hôte (40%) bénéficierons des services de provision d’Eau, d’Hygiène et d’Assainissement. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Eau, assainissement et hygiène 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 WS.6 Nombre de personnes ayant 
accès à une quantité suffisante 
d''eau potable conformément aux 
normes et standards convenus de 
coordination du secteur/cluster. 

34,000 

13 000  

1-PV de réception des 
points focaux de mairie 

2-Rapports d’activité 

Indicateur 2.2 WS.9b Nombre de personnes 
déclarant utiliser directement des 
toilettes/latrines sûres, et dignes, 
avec des installations fonctionnelles 
de lavage des mains 

3,500 

5 410  Rapports d’activité 

Indicateur 2.3 Nombre de personnes désagrégé 
par sexe et âge ayant bénéficié des 
activités de promotion à l''hygiène et 
mobilisation communautaire 

30,000 
19 240 Rapports d’activité 

Indicateur 2.4 SP.1b Nombre de personnes 
bénéficiant de kits d’hygiène et/ou 
de kits de gestion de l''hygiène 
menstruelle et/ou de kits dignité. 

5,000 
15 540  

1-Liste des bénéficiaires  

2-Rapports d’activité 

Indicateur 2.5 WS.6 Nombre de personnes ayant 
accès à une quantité suffisante 
d''eau salubre pour la boisson, la 
cuisine et/ou l''hygiène personnelle, 
conformément à la norme 
sectorielle convenue (Nombre 
d''enfants ayant accès à une 

700 

       1 180  Rapports d’activité 
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quantité suffisante d''eau potable et 
des installations sanitaires 
adéquates dans les installations 
d''apprentissage et les espaces 
sûrs) 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Le faible niveau de réalisation de l'indicateur 2.1 s'explique par les problèmes 
d'accès à certaines zones de mise en œuvre du projet, en particulier dans la 
région du Sahel, pour la construction des points d’eau. Cette situation a d'abord 
entraîné un retard dans la mise en œuvre du projet par rapport au plan initial, 
et les travaux se sont ensuite concentrés sur des réparations mineures. 
En outre pour l’indicateur 2.3, on estime que 19 240 personnes ont participé 
directement aux activités de promotion de l'hygiène, tandis qu'au moins 25 910 
personnes en ont bénéficié indirectement. 
Quelques défis sont cependant à noter ayant quand même eu des 
répercussions sur la mise en œuvre du projet, à savoir :  

• La saison hivernale a rendu les routes impraticables ce qui a retardé 
l’acheminement des kits, limitant l'accès pour les partenaires et 
bénéficiaires ;  

• L’interdiction des tricycles de rouler dans certaines zones qui 
facilitent les interventions des ONG partenaires, par décision 
gouvernementale, a aussi eu un impact sur la mise en œuvre de 
certaines activités ;  

• La non-disponibilité des experts locaux pour les travaux de 
construction de latrines, car occupés par d’autres travaux ;  

• Pour la zone du Sahel, il est à noter que l’isolement des villes de 
Djibo et de Dori imposé par la situation sécuritaire a provoqué des 
ruptures d’approvisionnement sur de longue durée pour les produits 
de premières nécessités entrant dans la mise en œuvre du projet 
(carburant et matériaux de construction) ; 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Réhabilitation/Réparation de points d’eau (PMH, 
Transformation PMH en poste d’eau autonomes (PEA) a 
Arbinda, Réhabilitation d’Adduction d’Eau Potable 
Simplifiée de Gorgadji) 

Sahel : SERACOM, Médecins du Monde 

Est : Tin Tua et OCADES Fada  

Activité 2.2 Construction de latrines dans les communautés 
(familiales à travers approche CASH ou subventions de 
matériaux et produit) et les écoles et les espaces amis 
des enfants, ainsi que les CSPS, prenant en compte les 
personnes vivant avec handicap et éclairées avec 
possibilité de fermeture de l’intérieur 

Sahel : SERACOM, Médecins du Monde 

Est : Tin Tua et OCADES Fada 

Activité 2.3 Organisation des activités de promotions d’hygiène le 
contact interpersonnel, communication de masse 
(séances publiques et masses media) 

Sahel : SERACOM, Médecins du Monde 

Est : Tin Tua et OCADES Fada 

Activité 2.4 Distribution de kits d’hygiène au ménages déplacées et 
ménages hôtes vulnérables et de kits GHM au femmes 
et filles adolescentes 

Sahel : SERACOM 

Est : Tin Tua et OCADES Fada 

Activité 2.5 Renforcement des capacités des artisans, tacherons 
(maçon, menuisiers) points focaux et association 
d’usagers de l’eau/comite de gestion, incluant les 
femmes, pour le suivi des travaux de construction EAH, 

Sahel : SERACOM 

Est : Tin Tua et OCADES Fada 
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avec donation de kits de maintenance, réparation et 
pièce d’assure des points d’eau 

 

Résultat 3 
6,741 femmes enceintes et allaitantes bénéficient de conseils en alimentation du nourrisson et du jeune enfant en 
situation d’urgence, et 4529 enfants malnutris aiguës sévères de moins de 5 ans sont dépistés et prises en charge. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Nutrition 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 N.3a Nombre de personnes 
inscrites à un programme de 
traitement de la malnutrition aiguë 
sévère (MAS) 

4,529 

5 238 ENDOS 

Indicateur 3.2 N3b Nombre de personnes ayant 
participé aux sessions de conseils 
en alimentation du nourrisson et du 
jeune enfant (ANJE) en situation 
d’urgence au niveau 
communautaire 

6,741 

8 950 
Rapports d’activités des 
partenaires 

Indicateur 3.3 N.4 Nombre de personnes 
dépistées pour malnutrition aiguë 

30,000 
33 068 

Rapports d’activités des 
partenaires  

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Le dépassement des cibles pour la nutrition a été rendu possible grâce à 
l’utilisation d’approches communautaires faisant intervenir : 

- Les mères et gardiens d’enfants (formés par les ASBC) dans les 
activités de dépistage de la malnutrition aiguë à travers la mise en 
œuvre de la stratégie PB à domicile ; ainsi que le dépistage de 
masse réalisé par les ASBC lors des campagnes de 
supplémentation en Vitamine A et de déparasitage  

- Les ASBC dans le traitement des enfants MAS à travers la mise en 
œuvre des approches simplifiées au niveau communautaire 

- La mise en place de GASPA pour fournir des conseils ANJE aux 
FEFA d’enfants de 0-23 mois qui par la même occasion sont 
systématiquement formées sur la mesure du PB et la recherche des 
œdèmes.  

NB : le fait que les AS et ASBC se déplaçaient en même temps que leurs 
populations a permis d’assurer la continuité des soins dans les localités 
d’accueils ; cela a été le cas pour les populations de Diguel, Tongomayel et 
Tin-Akoff. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Dépistage et référencement des cas de malnutrition 
aigue 

LVIA, TDH-L, SCI, GRET, HKI, Association Tin-Tua, 
OCADES, UNIJED 

Activité 3.2 Achat et Approvisionnement en produits nutritionnels 
thérapeutiques 

UNICEF 

Activité 3.3 Appui à la prise en charge des enfants malnutris LVIA, TDH-L, PUI 

Activité 3.4 Appuyer deux formations sur les conseils en ANJE en 
situation d’urgence 

Association Tin-Tua, OCADES, UNIJED 

Activité 3.5 Appuyer la mise en place des groupes de soutien et 
l’organisation des sessions d’animation et de conseils 
sur l’ANJE en situation d’urgence 

LVIA, SCI, GRET, Association Tin-Tua, OCADES, UNIJE 
 



 

. 

 

Résultat 4 
12,400 enfants ont accès à des offres éducatives (alternatives ou formelles) dans un environnement sain et 
protecteur 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Education 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 4.1 Ed.1 Nombre d''enfants accédant à 
l''éducation formelle ou non 
formelle.  

900    853 
Rapport humanitaire 
mensuel Tin Tua & 
Seracom 

Indicateur 4.2 Ed.2 Nombre d''espaces et/ou de 
centres d''apprentissage 
temporaires créés et/ou réhabilités. 

18 25 (10 Sahel et 15 Est) 
Rapport humanitaire 
mensuel Tin Tua & 
Seracom 

Indicateur 4.3 Nombre d''enfants filles et garçons 
(3-17 ans) bénéficiant d’un 
apprentissage inclusif à distance/à 
domicile 

11,500 10,856 

Rapport humanitaire 
mensuel Tin Tua & 
Seracom 
 

Indicateur 4.4 Ed.3 Nombre de personnes 
(enseignants et/ou enfants) ayant 
reçu du matériel d''enseignement, 
d''apprentissage et/ou de loisirs 
(Nombre de garçons et filles (3- 17 
ans) bénéficiant du matériel 
d''apprentissage individuel) 

12,400 
11,848 
 

Rapport humanitaire 
mensuel Tin Tua & 
Seracom 
 
 

Indicateur 4.5 Nombre d''écoles appliquant des 
protocoles scolaires sûrs 
(prévention et contrôle COVID-19) 

50 38 

Rapport humanitaire 
mensuel Tin Tua & 
Seracom 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   L‘indicateur sur le nombre d''enfants filles et garçons (3-17 ans) bénéficiant 
d’un apprentissage inclusif à distance/à domicile n'a pas été atteint parce que 
le contexte sécuritaire a amené de mettre plus l’accent sur l’approche ménage 
au détriment de l'approche de club du programme radio après une analyse de 
risques pour ne pas exposer les auditeurs/trices (Do No Harm). Toutefois, 
10,856 enfants en âge de scolarisation ont été touchés par la diffusion des 
programmes d’éducation par la radio 
 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Mettre en place des alternatives éducatives à base 
communautaire en langues nationales/du milieu et/ou en 
langage des signes à travers   dont 60% de filles 
déscolarisés ou non-scolarisés âgés de 9 à 16 ans 

Tin Tua & Seracom 

 Promouvoir un environnement d'apprentissage sûr et 
protecteur pour 640 enfants des centres d’éducation 
non-formelle accélérée 5,560 enfants bénéficiaires du 
programme d'éducation par la radio à travers la prise en 
compte de l’approche Safe School, le genre, l'inclusion 
et l'éducation sensible aux conflits 

 Tin Tua & Seracom 
 
 



 

. 

 Fournir un service de l’éducation par la radio à 5560 
enfants dans les zones ou les services d’éducation 
formelle et non-formelle ne sont pas disponible à cause 
de l’insécurité 

 Tin Tua & Seracom 
 

 

 

Résultat 5 
9,422 personnes (5,654 enfants de moins de 14 ans dont 255 nouveaux nés et 3,768 femmes) bénéficient d’un 
paquet intégré de soins de santé préventif, curatif et promotionnel au niveau communautaire et institutionnel 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Santé 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 5.1 H.8 Nombre de consultations de 
soins de santé primaires fournies 
(Nombre de femmes enceintes et 
leurs nouveaux nés bénéficiant 
d’au moins 1 Visite à Domicile 
(VAD) (1 pendant la grossesse et 1 
après l’accouchement) et des 
conseils sur les soins du nouveaux 
nés (la protection contre 
l’hypothermie et les infections 
néonatales) ) 

255 

1,825 
Rapport d’activités PUI et 
Rapport d’activités LVIA 

Indicateur 5.2 H.8 Nombre de consultations de 
soins de santé primaires fournies 
(Nombre de cas de paludisme, 
diarrhée, et pneumonie pris en 
charge au niveau communautaire 
chez les enfants de moins de 5 
ans (3,391 épisodes de maladies 
pris en charge au niveau 
communautaire)) 

3,391 

20,495 

Rapport d’activités PUI 
Rapport d’activités LVIA 
Rapports d’activités 
OCAES et Tin Tua 
 

Indicateur 5.3 H.4 Nombre de personnes 
vaccinées (Nombre d’enfants de 0 
à 14 ans ayant bénéficié d’une 
reconstitution de leur statut 
vaccinal à travers les activités 
supplémentaire de 
vaccination (2,008 enfants de 0-14 
ans ont bénéficié d’une mise à jour 
de leur statut vaccinal) ) 

2,008 

11,337 
Rapport d’activités PUI et 
Rapport d’activités LVIA 
 

Indicateur 5.4 Nombre de femmes bénéficiant 
d’activités de promotion 
(sensibilisation, causeries 
éducatives) à travers les 
plateformes communautaires 

3,768 

12,419 

Rapport d’activités LVIA 
Rapport d’activités 
UNIJED, TIntua, 
OCADES 
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Explication du résultat et de la variation de 
l’indicateur   

Pour la mise en œuvre des activités de santé, des partenariats ont été signés 

avec 2 ONGs internationales (LVIA, PUI) et 3 ONGs locales (UNIJED, Tin TUA 

et OCADES) et la DRS Sahel afin d’assurer le transfert des compétences et la 

résilience au niveau locale. Les différentes activités ont été planifiées en étroite 

collaboration avec les Directions Régionales de la Santé et les districts 

Sanitaires concernées afin d’assurer une implication des acteurs 

gouvernementaux à tous les niveaux.  

       Tous les indicateurs ont été atteints et voir largement dépassés malgré le retard 
constaté dans le démarrage des activités dans les 2 régions. La stratégie 
adoptée par la santé à travers ces fonds CERF en renforçant l’offre de santé 
communautaire (à travers les délégations de taches de vaccination par les 
agents communautaires, les visites à domicile du couple mère/enfant dans les 
4 semaines de l’accouchement, le recrutement additionnel de 80 volontaires 
communautaires aux ASBC existants et le renforcement de leurs capacités) a 
permis de suppléer au contexte sécuritaire devenue de plus en plus difficile au 
fil de l’implémentation du projet  avec l’augmentation de la fermeture des 
formations sanitaires dans les communes identifiées surtout de la région de 
l’Est ( 10,3% de formations sanitaires fermées et 52,3% fonctionnant à minima 
en Juillet 2022 contre respectivement 21,2% et 59,3% en Avril 2023). En effet, 
la fonctionnalité réduite des formations sanitaires dans plus d’une dizaine des 
CSPS appuyés couplée à la réduction de la mobilité des populations vers les 
centres de santé du fait du contexte sécuritaire a augmenté le recours aux 
Agents de Santé à base communautaires et aux volontaires communautaires 
recrutés, formés et motivés par les fonds CERF, comme premier recours et 
première intention de soins surtout pour la PCIME communautaire et les Visites 
à domicile. L’apport des acteurs Communautaires (VC) recrutés dans ce projet 
a été déterminant pour la stratégie de délégation de tâches vaccinales 
développée au cours de ce projet grâce à leur engagement qui a permis d’offrir 
plus d’accès aux soins à la population. Cela à travers l’administration des 
vaccins oraux ainsi que l’orientation des mères d’enfants afin de compléter le 
calendrier vaccinal ce qui a permi de toucher beaucoup d’enfants surtout ceux 
nés à domicile . Ces acteurs communautaires ont un rôle prépondérant dans la 
mobilisation lors des différentes campagnes organisées. Les plateformes de 
sessions ANJE ont aussi été capitalisées pour la sensibilisation des femmes 
sur les thèmes de santé, ce qui a permis de toucher beaucoup plus de femmes. 

 
     NB :Il faut noter que les déplacements incessants des populations déplacés 

due à la sécurité à impacter le nombre de personnes à toucher.  

 
 
 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 5.1 Renforcement des capacités sur site des agents de 
santé y compris ASBC sur les soins essentiels du 
nouveau-né 

 
PUI, LVIA, ATT, OCADES, DRS Sahel 

Activité 5.2 Renforcement de capacités des ASBC et de 100 
volontaires recrutés sur le paquet intégré des soins au 
niveau communautaire (formation, coaching/mentorat, 
supervision) y compris la délégation des taches de 
vaccination 

 
PUI, LVIA, ATT, OCADES, DRS Sahel 
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Activité 5.3 Organisation des activités de vaccination (stratégies 
avancées, reconstitution du statut vaccinal, activités 
supplémentaires de vaccination 

 
PUI, LVIA, ATT, OCADES, DRS Sahel 

Activité 5.4 Acquisition d’équipements médicaments et outils pour 
les formations et les acteurs Communautaires et appui 
au transport 

 
PUI, LVIA, ATT, OCADES, DRS Sahel 

Activité 5.5 Organisation de rencontres de coordination et 
supervisions (mensuelle, trimestrielle et semestrielle) et 
validation des données sur les soins du nouveau-né, la 
PCIME communautaire et la vaccination 

 
PUI, LVIA, ATT, OCADES, DRS Sahel 

 
 

3. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabil ité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés10  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 11 :  

Dans sa mise œuvre, le projet s’est appuyé sur les feedbacks mécanismes existants à travers lesquels la dénonciation des cas de violation 

des droits de l’enfant soutenue par le gouvernement burkinabè et ses partenaires (Ligne verte) se faisait. Les sensibi lisations 

communautaires ont porté aussi sur la vulgarisation et l’utilisation de ces feedbacks mécanismes. Les membres de la communauté, y 

compris les enfants, ont été sensibilisés donc sur le fonctionnement du mécanisme de redevabilité et de feedback.  

Pour ce qui concerne la protection de l’enfant, les communautés y compris les enfants ont été impliquées dans le choix des membres des 

cellules communautaires de protection de l’enfant (CCPE). Ces CCPE ont servi de pont entre les partenaires de mise en œuvre et les 

communautés. Elles ont été impliquées dans la réalisation de plusieurs activités : Les sensibilisations communautaires, l’identification des 

cas de protection de l’enfant, etc...  

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Les partenaires ont été engagés dans la sensibilisation des bénéficiaires sur les mécanismes accessibles de plainte tout en leur assurant 

la confidentialité. Les différents mécanismes ont été vulgarisés auprès des parents tant dans les centres de santé qu’en communauté en 

particulier au sein des GASPA et autour des points d’eau. Les comités de gestion des plaintes communautaires ont été renforcés et dotés 

d’outils nécessaires pour l’enregistrement et la transmission des plaintes. 

Pour le cas spécifique de la protection de l’enfant, les point focaux choisies par les enfants au sein de leurs communautés ont été 

présentées au sein des espaces amis d’enfants et les enfants ont été encouragés à les consulter chaque fois qu’ils ont une plainte ou un 

feedback à faire. Les membres de cellules communautaires de protection de l’enfant ont collaboré avec les points focaux dans les activités 

 
10 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres  domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

11 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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de sensibilisation. Les plaintes étaient collectées avec une fréquence mensuelle, analysées et le retour était fait aux personnes en cas de 

besoin et de possibilité. Les interventions et approches ciblées par les bénéficiaires étaient revues en cas de plainte fondée. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

L’UNICEF veille à ce que les partenaires d'exécution adoptent une politique cohérente en matière de prévention de l'exploitation et des 

abus sexuels (PSEA) en intégrant l'obligation de prévention, de signalement, d'enquête et d'assistance aux victimes. C’est dans ce cadre 

que les partenaires impliqués dans l’exécution de ce projet ont pris l’engagement de mettre en œuvre la politique de tolérance zéro contre 

l’exploitation et l’abus sexuel, dès le démarrage du projet, et d’informer de manière confidentielle et sécurisée sur tous cas d’EAS. Des 

sensibilisations des bénéficiaires se sont focalisées sur le canal sûr et accessible pour rapporter les PSEA. 

Le personnel de toutes les organisations partenaires impliquées dans la mise en œuvre de ce projet a été formées sur les PSEA, comment 

les prévenir et les canaux de signalement. 

 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

        Ce projet a contribué à la promotion de l’égalité des sexes. Les interventions en eau, assainissement et hygiène (EAH), Educa tion, 

Nutrition et protection de l’enfant se sont aussi focalisées à la promotion de l’égalité des sexes, l’autonomisation et la protection des 

femmes et filles à travers les activités de distributions de kits de dignité pour les femmes et adolescents dans les sites accueillants les 

personnes déplacées internes (PDI), de prévention, mitigation et réponse aux VBG/EAS (sensibilisations/messages de prévention VBG 

et accès aux services pour les survivantes VBG/EAS), ainsi qu’à travers la formation de groupements de femmes sur les différentes 

thématiques renforçant leurs capacités. 

 

De plus, ce projet a contribué à promouvoir l'égalité des sexes : par exemple, dans la composition des comités de gestion des points d'eau, 

où la parité hommes-femmes a été encouragée, cela a permis aux femmes de s'impliquer davantage dans la gestion des points d'eau. Aussi, 

3 000 femmes en âge de procréer ont reçu des kits de gestion de l'hygiène menstruelle et ont été sensibilisées aux bonnes pratiques d'hygiène 

et d'assainissement ; elles sont devenues des relais efficaces pour la promotion de l'hygiène dans leurs communautés. 

 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Dans sa conception et sa mise en œuvre, les interventions de différents secteurs ont tenu compte de handicaps et les approches utilisées 

ont été choisies tenant compte de différents handicaps trouvés chez les bénéficiaires. Les besoins essentiels des personnes handicapées 

ont été pris en compte dans le cadre de ce projet à travers la mise en place d’infrastructures adaptées pour leur besoin (ex. points d’eau 

et latrines publiques avec rampe d’accès), ainsi que leur inclusion dans toutes les rencontres communautaires et les séances de 

sensibilisations qui ont été organisées et leur accès aux services de santé mentale et de soutien psychologique. Dans les contrats avec 

les partenaires de mise en œuvre et les entreprises de construction des infrastructures, cet aspect est aussi bien précisé, et 40% des 

ménages bénéficiaires de cash transfert plus étaient des ménages avec des enfants vivant avec handicap. 

f. Protection : 

Dans la mise en œuvre du projet, la protection a été assurée à deux niveaux : D’abord à travers la transversalité de la protection qui a 

consisté à assurer la redevabilité : Ce projet a été réalisé dans les zones ayant déjà un feedback mécanisme : Comité des plaintes et 

boites à idée ; le PSEA : Le personnel des organisations partenaires impliquées dans la mise en œuvre, ont été formés sur les PSEA et 

les canaux de rapportage ont été vulgarisés aux bénéficiaires, le DO NO HARM. Ensuite dans la programmation, les enfants en situation 

de malnutrition dépistés et référés pour la prise en charge ainsi que ceux bénéficiant des points d’eau et d’autres dispositifs WASH au 

sein des espaces amis d’enfants ont bénéficié aussi d’activités d’appui psychosocial et santé mentale. 

 

g. Éducation : 
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Dans la conception et la mise en œuvre du projet, l’éducation a été intégrée à travers d’abord le programme d’éducation par la radio 

(PER) où les filles, garçons en âge scolaire y compris ceux/celles en situation de handicap dans les communes très enclavées ont été 

pris en compte à travers les enseignements en langues locales et française et dans les matières fondamentales (calcul et lecture). A cela, 

il faut ajouter les autres couches de population affectées qui ont eu accès des programmes à des programmes de compétences de vie 

courantes par les diffusions émissions radiophoniques (PER) et dans les EAE. 

Ensuite, compte tenue de la fermeture des écoles dans les communautés enclavées, des alternatives d’éducation non formelle (CBN et 

foyers coraniques) ont été développée en termes de passerelle pour favoriser l’accès des filles, garçons, handicapées en âge scolaire 

d’avoir accès à l’éducation dans un environnement sain et protecteur. 

 

4. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Sélectionnez un élément dans le menu 
déroulant 

 

Sélectionnez un élément dans le menu 
déroulant  

 
 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 
cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Le transfert monétaire était à objectifs multiples et a été fait grâce à un opérateur de téléphonie mobile. Les bénéficiaires recevaient 
directement le cash sur leurs téléphones mobiles ce qui a permis de réduire le risque qui consisterait à exposer les bénéficiaires en 
recevant de l’argent liquide.  Le cash était donné aux bénéficiaires pour un usage multiple tenant compte de leurs propres pr iorités et 
besoins, y compris des enfants vivant avec handicap. Des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés, 
notamment en travaillant avec les directions régionales qui ont été identifiés et validés les listes des enfants bénéficiaires. Comme 
souligné dans la rubrique de modifications, au Sahel, le cash a été converti en assistance en nature/matériels suite à la mesure 
d’interdiction prise par le gouverneur de la région du Sahel. 
 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

 

5. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

R.A.S R.A.S 

 

 

  

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP


 

. 

3.6 Rapport du projet 22-UF-OPS-002 

1. Information sur le projet 

Agence : UNOPS Pays :  Burkina Faso 

Secteur / cluster : Protection - Action antimines Code du projet : 22-UF-OPS-002 

Titre du projet :  Menace explosive au Burkina Faso – éducation aux risques des communautés et sensibilisation des humanitaires 

Date de début : 04/05/2022 Date de fin : 03/05/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 
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Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 785 694 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 0 

Montant reçu du CERF : US$ 400 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 100 560 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 0 

Partenaires ONG nationale US$ 100 560 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 

Grâce à ce financement, UNOPS a mis en œuvre le projet “Facilitation de l’accès des acteurs humanitaires aux populations les plus 

vulnérables (et inversement) en réduisant les dangers liés aux engins explosifs lorsque l’assistance est délivrée”. 

En termes de résultats :  

● 68 personnels des ONG locales ont été formés à la conduite de session d’éducation aux risques des EEI afin de leurs fournir 

les compétences nécessaires à la mise en œuvre des activités du projet au profit des communautés de la région du Sahel et 

de l’Est. Il s’agissait de 60 sensibilisateurs dont 26 pour la cible humanitaire et 34 pour la cible communautaire. 6 superviseurs 

et 2 points focaux. 

● 4 personnels de UNDSS ont été formés à l’analyse de la menace EEI et un lot d’équipement pédagogique a été fourni dans le 

but de créer une capacité initiale de sensibilisation à la menace des EEI. 

● 58 sensibilisateurs pour les communautés et les humanitaires ont fait l’objet de contrôles qualité.  

● 843 personnel d’ONG locales et internationales ont bénéficié de sessions d'éducation aux risques des EEI dans la région du 

Sahel et de l’Est. 

● 28,939 membres des communautés du Sahel et de l’Est ont reçu la sensibilisation aux risques posées par les EEI. 

Pour la mise en œuvre de ce projet, l'UNOPS a maintenu un engagement de haut niveau avec le gouvernement du Burkina Faso à 

travers la Commission Nationale de Contrôle des Armes qui a mené des missions d’assurance qualité afin de garantir que les actions 

des ONG locales étaient conformes aux standards internationaux nationaux et nationaux de l’action contre les mines. 



 

. 

 

3. Modifications 

 

Les engins explosifs improvisés (EEI) constituent une menace croissante et complexe au Burkina-Faso. Les attaques par EEI est un 

mode opératoire récurrent des Groupes Armés Non Étatiques (GANE). Les Forces de Défense et de Sécurité (FDS) en sont régulièrement 

victimes sur les axes principaux où l’on enregistre de plus en plus de pertes en vies humaines ainsi que des dégâts matériels. Cette 

menace explosive entrave la liberté de mouvement et constitue une menace directe pour les civils et les opérations humanitaires. En 

2022, l'UNMAS a enregistré 215 incidents EEI ayant occasionné 456 victimes dont 49,39% de civils dans neuf (09) régions. Depuis le 

début de l’année 2023, 89 incidents ont été recensés avec 128 victimes dont 83 civiles. Selon le HRP 2023, 1,481,013 ont été identifiées 

comme étant dans un besoin de protection contre les mines. 

 

D’une manière générale la situation sécuritaire, durant la période d’exécution du projet a été marquée de nombreuses attaques  des 

Groupes armés non identifiés (GANI) spécifiquement dans les régions de l’Est et du Sahel, rendant difficile d’accès les zones 

d’intervention notamment Tin Akoff. Aussi au regard de l’inaccessibilité de la commune, UNOPS en accord avec les ONG locales 

chargées de la mise en œuvre et l’autorité nationale, ont procédé à un changement de commune en privilégiant la commune de 

Tongomayel. 

 

Sur le plan politique, le Burkina Faso a été sujet à deux coups d'État en 2022, le deuxième étant survenu en septembre 2022. Aucun 

impact significatif sur la mise en œuvre des activités du projet a été noté. 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Protection - Action antimines 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 4 852 4 852 3 234 3 234 16 172 4 870 4 530 4 129 4 147 17 676 

Communautés d'accueil 1 536 1 536 1 024 1 024 5 120 3 093 2 576 2 650 2 944 11 263 

Autres personnes touchées 336 224 0 0 560 346 497 0 0 843 

Total 6 724 6 612 4 258 4 258 21 852 8 309 7 603 6 779 7 091 29 782 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 101 101 67 67 336 80 69 72 64 276 
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5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
Les bénéficiaires indirects du projet n’ont pas été comptabilisé avec exactitude cependant le projet comprenant une dimension de 

formations de formateurs en sensibilisation aux risques liés aux EEI parmi le personnel UNDSS et les officiers de  sécurité d’organisations 

humanitaires, d’une part, ainsi que la formation du personnel UNDSS en analyse de la menace liée aux EEI, on estime qu’une grande 

majorité du personnel humanitaires aussi bien des ONG nationales et internationales , que du Système des Nations Unies (SNU) a été 

et sera  bénéficiaire d’une sensibilisation à la menace posée par les EEI. 

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 
Facilitation de l’accès des acteurs humanitaires aux populations les plus vulnérables (et inversement) en réduisant 
les dangers liés aux engins explosifs lorsque l’assistance est délivrée 

 

Résultat 1 Les membres des communautés affectées sont plus conscients des risques liés aux EEI 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection - Action antimines 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 Nombre de personnes recevant une 
formation pour dispenser une 
éducation aux risques des 
munitions explosives (Nombre de 
personnes ayant bénéficié d’une 
séance d’éducation aux risques liés 
aux EEI (désagrégé par genre et 
âge)) 

21,292 

29 782 

 

Compte rendu 
d’opérations 

Base des données 
UNOPS 

Indicateur 1.2 Pourcentage de bénéficiaires 
démontrant une augmentation des 
connaissances entre les pratiques 
dangereuses et sûres (à travers 
l’assurance qualité, le suivi des 
activités et le processus de retour 
d’informations des communautés) 
(80%) 

80 

98 
Post évaluation des 
activités  

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Les activités du projet ont dépassé la planification initiale et les attentes cibles 
en raison d'un taux de participation plus élevé aux séances de sensibilisation, 
en particulier parmi les PDI, et de la volonté des communautés de recevoir une 
éducation aux risques sur la menace des risques d'explosion. 

A la suite de l’évaluation qui a porté sur échantillonnage de 10% de la cible soit 
environ 2250 membres de communautés (PDI et populations hôtes), on a pu 
déterminer que 98 % avaient augmenté leur connaissance sur les 
comportements à adopter pour faire face à la menace explosive. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Organisation d’un atelier de recyclage en éducation des 
communautés affectées aux risques liés aux EEI, au 
bénéfice du personnel des organisations partenaires 
locales 

UNOPS/CNCA 
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Activité 1.2 Organisation de séances d’éducation aux risques liés 
aux EEI dans les cinq communautés priorisées 

AMMIE (ONG locale) 

Activité 1.3 Suivi et assurance qualité des activités d’éducation au 
risque au profit des communautés 

AMMIE (ONG locale) 

Activité 1.4 Organisation d’un atelier de restitution UNOPS/CNCA 

 

Résultat 2 Les acteurs humanitaires sont sensibilisés aux risques liés aux EEI 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Protection - Action antimines 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 Nombre d’acteurs humanitaires 
sensibilisés aux risques liés aux EEI 
(désagrégé par genre) 

500 

843 

Compte rendu 
d’opérations 

Base des données 
UNOPS 

Indicateur 2.2 Pourcentage de bénéficiaires 
démontrant une augmentation des 
connaissances entre les pratiques 
dangereuses et sûres (à travers 
l’assurance qualité, le suivi des 
activités et le processus de retour 
d’informations des communautés) 
(80%) 

80 

85 
Post évaluation des 
activités  

Indicateur 2.3 Nombre de personnes recevant une 
formation pour dispenser une 
éducation aux risques des 
munitions explosives (Nombre de 
formateurs parmi UNDSS et les 
organisations humanitaires formés 
en sensibilisation aux risques liés 
aux EEI (désagrégé par genre)) 

60 

68  

Compte rendu 
d’opérations 

Base des données 
UNOPS 

Indicateur 2.4 Pourcentage des demandes de 
mentoring émises par les 
formateurs précédemment formés 
par UNMAS honorées (100%) 

100 

100 
Comptes rendus de 
missions d’assurance 
qualité 

Indicateur 2.5 Pourcentage des formateurs 
UNOPS qui reçoit une formation 
PSEA (100%) 

100 
100 

Compte rendu de la 
formation PSEA 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   En raison de l’engouement des ONG nationales et internationales à recevoir 
la sensibilisation à la menace des EEI, le nombre de bénéficiaires a dépassé 
la cible initiale. 

A la suite d’une évaluation post sensibilisation, on a pu identifier qu’au moins 
85% des personnes évaluées ont démontré une connaissance accrue des EEI 
et en matière de comportement à adopter face à la menace des EEI. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Organisation d’un atelier de formation en sensibilisation 
d’acteurs humanitaires aux risques liés aux EEI, au 

UNOPS/CNCA/AMMIE (ONG locale) 
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bénéfice du personnel des organisations partenaires 
locales 

Activité 2.2 Organisation de séances de sensibilisation des acteurs 
humanitaires qui seront déployés dans les treize régions 
ciblées sous le CERF aux dangers des engins explosifs 
y compris la PSEA 

AMMIE (ONG locale) 

Activité 2.3 Suivi et assurance qualité des activités de sensibilisation 
au risque au profit des acteurs humanitaires 

UNOPS/CNCA 

Activité 2.4 Mentoring des formateurs précédemment formés par 
UNMAS lors de leurs séances de sensibilisation 
d’acteurs humanitaires aux risques liés aux EEI, à la 
demande des formateurs 

UNOPS/CNCA 

Activité 2.5 Formation du personnel UNDSS en analyse de la 
menace liée aux EEI 

UNOPS 

Activité 2.6 Atelier de formation PSEA pour les formateurs de 
UNOPS 

UNOPS 

 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés12  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 13 :  

L'UNOPS maintient un engagement au plus haut niveau avec le Gouvernement du Burkina Faso, en particulier avec le ministère de la 

Sécurité et la CNCA, le point focal national pour la mise en œuvre de l'action humanitaire contre les mines. Les activités d’éducation aux 

risques des EEI ont été menées en collaboration avec les partenaires locaux et les autorités au niveau central et décentralisé ont été 

inclus aussi bien dans la planification que dans la mise en œuvre. 

En coordination avec des experts nationaux de la CNCA et du Groupe de Travail Lutte antimines (GTLAM), l'UNOPS a produit du matériel 

d'éducation aux risques, comprenant du matériel physique (comme des dépliants) et des messages radio qui ont été revus et approuvés 

par l’autorité nationale. 

Les personnes touchées par la crise vivant dans les communautés touchées et bénéficiaires du projet ont été soumises à des évaluations 

avant et après l'activité visant à comprendre l'efficacité des messages et les meilleures pratiques de sensibilisation. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

L'UNOPS n'utilise actuellement pas de mécanisme de plainte pour les activités d'éducation aux risques, mais effectue des évaluations 

avant et après la sensibilisation aux risques afin de mesurer l'efficacité des séances directes avec les personnes relevant de sa 

 
12 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

13 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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compétence, et offre aux participants un espace pour exprimer leurs préoccupations - jusqu'à présent, aucune préoccupation n'a été 

soulevée concernant les activités du projet. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

La programmation de l'UNOPS observe et fonctionne conformément à la stratégie mondiale de l'UNOPS pour la prévention du 

harcèlement et de l'exploitation et des abus sexuels et aux outils de gestion des risques d'inconduite. 

UNOPS participe à la mise en œuvre de mécanismes CBCMs intégrés PSEA-AAP développés par le Réseau PSEA en alignement avec 

la Plan stratégique PSEA 2021-2024 de UNCT-HCT.  

Dans le cadre de la PSEA, un (01) personnel de UNOPS a été formé en tant que formateurs PSEA et UNOPS a également organisé un 
atelier de deux journées qui a permis de former 11 personnels de UNOPS impliqués directement ou indirectement à la mise en oeuvre 
du projet, à la PSEA. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

L'UNOPS s'est engagé à promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes conformément aux politiques des Nations Unies, 

à la stratégie du Service de la lutte antimines des Nations Unies (UNMAS) sur le genre et la diversité (2019-2023) et aux directives de 

l'ONU sur le genre pour les programmes d'action contre les mines.  

Ce présent projet a spécifiquement ciblé et priorisé les femmes et les filles bénéficiaires afin de s'assurer qu'elles étaient dotées des 

connaissances en raison de leur exposition et de leur rôle important dans le cadre de la sensibilisation.  En termes de résultat 50% des 

bénéficiaires étaient des femmes et des filles. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

L'inclusion des personnes handicapées, survivantes d'accidents de munitions explosives, est un élément clé de la protection au sein des 

piliers de l'action humanitaire contre les mines. Au Burkina Faso, les personnes handicapées sont confrontées à des désavantages et à 

des discriminations que l'UNOPS cherche à remédier à travers tous les programmes à plus long terme. Dans le cadre de ce projet, les 

considérations relatives aux personnes en situation de déséquilibre ont été intégrées lors de l’organisation des séances de sensibilisation 

permettant d’atteindre 276 bénéficiaires. 

f. Protection : 

La sensibilisation à la menace posée par les munitions explosives est un des fondements de l’action contre les mines et une activité clef 

de la protection des civils. Toutes les activités ont été menées en tenant compte des vulnérabilités et des besoins spécifiques en matière 

de protection. UNOPS, se basant sur les principes de la protection, a ciblé les groupes de personnes vulnérables telles que les Personnes 

Déplacées Internes (PDI) et les populations hôtes, les femmes et les enfants dans les  régions à risque. En termes de résultats : 60% des 

bénéficiaires sont des PDI et 37% des membres de la population hôte. 

g. Éducation : 

N/A 

 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Non  N/A 
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Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

L’utilisation des transferts monétaires dans l’action contre les mines est spécifique à l'assistance aux victimes. Ce projet ne comprenant 
pas de composantes assistance aux victimes, les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Explosive Ordnance Risk Education for communities 
living in the high-risk regions of Sahel and Est. 

Facebook 
https://www.facebook.com/100064786295577/posts/pfbid0sNauzcHZMa6x 
RSgBwmiuyKJrsn6NhDDmusXXxSAt3hpSFuFgVpQz8gLgGXK9TsVJl/ 
Twitter  
https://twitter.com/UNMAS/status/1627723833850445824/photo/1 
https://twitter.com/UNMAS/status/1627725923792322585/photo/1 

 

  

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP
https://www.facebook.com/100064786295577/posts/pfbid0sNauzcHZMa6x%20RSgBwmiuyKJrsn6NhDDmusXXxSAt3hpSFuFgVpQz8gLgGXK9TsVJl/
https://www.facebook.com/100064786295577/posts/pfbid0sNauzcHZMa6x%20RSgBwmiuyKJrsn6NhDDmusXXxSAt3hpSFuFgVpQz8gLgGXK9TsVJl/
https://twitter.com/UNMAS/status/1627723833850445824/photo/1
https://twitter.com/UNMAS/status/1627725923792322585/photo/1
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3.7 Rapport du projet 22-UF-WFP-025 

1. Information sur le projet 

Agence : WFP Pays :  Burkina Faso 

Secteur / cluster : 

Sécurité alimentaire - Assistance alimentaire 
 
Services commun - Services aériens 
humanitaires 

Code du projet : 22-UF-WFP-025 

Titre du projet :  
Assistance alimentaire et fourniture de services aériens humanitaires (UNHAS) pour sauver les vies des 
personnes déplacées internes dans les zones difficiles d’accès 

Date de début : 03/05/2022 Date de fin : 02/05/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☒ Reprogrammation ☐ 
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Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : US$ 253 899 275 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

US$ 72 688 755 

Montant reçu du CERF : US$ 3 380 405 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

US$ 0 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 0 

Partenaires ONG nationale US$ 0 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 
Grâce à cette contribution CERF, 85 939 personnes déplacées internes ont pu bénéficier d’une assistance alimentaire et nutrit ionnelle 

d’urgence dans les régions de l’Est et du Sahel, grâce aux moyens héliportés du PAM. Durant la période de projet (avril 2022 – avril 

2023), un total de 1903 MT (1591 MT de céréales, 265 MT de haricot, 21 MT de CSB+ et de 26,5 MT de CSB++) a été distribué dans les 

provinces de Komondjari, Tapoa, Kompienga, Oudalan, Soum, et Yagha.  

Ce projet s’est inscrit dans la stratégie du PAM Burkina Faso d’interventions rapides pour les nouveaux déplacés et dans les zones 

enclavées, ainsi que dans la priorisation des 12 communes identifiées par l’ICCG et le HCT dans les régions du Sahel et de l’Est, en se 

focalisant sur les zones à difficile accès (niveau 3) et où la vulnérabilité était la plus accrue (HRP 2022). Dans ces zones, les capacités 

de transports de vivre sont réduites quasi uniquement à l’utilisation de moyens aériens.  Cette contribution du CERF visant exclusivement 

ces zones, le PAM a assuré la gestion de ce projet à l’aide exclusive de ses moyens héliportés (UNHAS en plan « scale-up »), des staffs 

PAM assurant aussi les distributions sur place en l’absence de partenaires coopérants présents sur ces zones.   

En plus des opérations d’urgences, cette contribution CERF a soutenu l’extension des services UNHAS à de nouvelles destinations ad 

hoc, où les besoins augmentent alors que l'accès continue de diminuer, dans les régions de la Boucle du Mouhoun, du Nord, du Centre-

Nord, du Sahel, de l'Est et du Centre-Est. Ces nouvelles destinations sont : Kantchari, Tougan, Seytenga, Ouargaye, Dedougou, 

Kongoussi et Kompienga.  



 

. 

 

3. Modifications 

 

Cette période de projet a été marquée par une dégradation importante et rapide de l’accès humanitaire, notamment dans le nord du pays 

où se situent les localités visées par cette contribution CERF. Dans certaines localités, telles que Foutouri et Mansila, les partenaires 

coopérant habituels du PAM ont été contraint de se retirer courant 2022 face à l’insécurité. Pour faire face à ces contraintes, le PAM a 

lancé en novembre 2022 son plan d’intensification des moyens aériens à travers l’acquisition de 3 hélicoptères (1 MI8 ainsi que 2 

Chinooks). Financé par la communauté des donateurs, ce plan « scale-up » a permis d’atteindre les zones les plus inaccessible du 

territoire pour apporter une assistance vitale aux populations. Dans le cadre de cette contribution CERF, et dans la mesure ou l’ensemble 

des localités visées étaient considérées comme peu ou pas accessible par voie terrestre, le PAM a procédé à la provision de vivre 

exclusivement grâce à ces moyens héliportes. Néanmoins, les capacités de transport héliportées étant inferieures au moyens terrestres, 

et les hélicoptères étant arrivé dans le pays progressivement sur la période de décembre 2022 a février 2023, les distributions se sont 

étalées sur 10 mois au lieu des 3 prévus dans la proposition de projet initiale. Les cibles ont néanmoins été atteinte à date de fin du 

projet.  

 

Sur l’ensemble des communes initialement prévues dans ce projet, trois (3) n’ont pas pu recevoir d’assistance en raison de contraintes 

sécuritaires. En effet, les livraisons de vivres par hélicoptères nécessitent une sécurisation préalable des hélipads permettant aux 

appareils de se poser en toute sécurité, conditions n’ayant pas pu être réunis pour les communes de Logobou, Tiguel, et Tongomayel. 

De plus, au vu des contraintes de ressources financières et de capacités de transport des vivres dans ces zones, réduites uniquement à 

l’utilisation des services héliportés, les rations distribuées par le PAM ont été réduites à 75% dans le but d’apporter une assistance 

alimentaire d’urgence a plus de personnes. 

 

Les opérations de UNHAS ont aussi subi des changements durant la période d’implémentation de ce projet, notamment en termes de 

dimension. Ainsi, UNHAS a recruté du personnel supplémentaire tout au long de 2022 et 2023 pour atteindre en avril 2023 un total de 

21 staffs à Ouagadougou. Parallèlement, UNHAS a procédé au déploiement d'un hélicoptère supplémentaire en avril 2022 et d’un autre 

en mars 2023. Les destinations ont atteint le nombre de 30 en avril 2023. A date de fin de cette contribution CERF, l'UNHAS comptait 

153 utilisateurs enregistrés (agences de l'ONU, ONG internationales et nationales, et missions diplomatiques).  

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Services commun - Services aériens humanitaires 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Communautés d'accueil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Assistance alimentaire 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 17 358 16 023 15 392 14 209 62 982 21 863 23 685 19 388 21 003 85 939 

Communautés d'accueil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 17 358 16 023 15 392 14 209 62 982 21 863 23 685 19 388 21 003 85 939 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 208 192 185 171 756 0 0 0 0 0 



 

   

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
L’assistance alimentaire du PAM bénéficie indirectement à l’ensemble des communautés hôtes (en plus des invendus cibles par le projet) 

car elle allège la pression sur la disponibilité des ressources dans les zones accueillant de nombreux PDIs. De plus, les interventions 

CBT du PAM ont un effet levier sur l’économie locale en stimulant les marches.   

 

6. Cadre de résultats du projet CERF  

Objectif du projet 

Assistance alimentaire via la distribution de vivres et d’intrants nutritionnels pour sauver les vies des personnes 
déplacées internes dans les zones prioritaires de l’action humanitaire.Fourniture d’un service aérien humanitaire 
efficace, sûr et efficient à l''ensemble de la communauté humanitaire et à leurs partenaires d''exécution, aux 
donateurs et aux missions diplomatiques. 

 

Résultat 1 
La sécurité alimentaire et nutritionnelle des personnes déplacées internes est maintenue ou améliorée dans les 
zones enclavées 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Assistance alimentaire 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 FS.5a Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire 
acceptable 

80 

 36.5 
 Annual Country Report 
2022 

Indicateur 1.2 FS.5b Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire limite 

15 
 45.3 

 Annual Country Report 
2022 

Indicateur 1.3 FS.5c Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire pauvre 

5 
 18.1 

 Annual Country Report 
2022 

Indicateur 1.4 FS.3 Moyenne de l''indice des 
stratégies de survie réduit (rCSI) 
Indice de stratégie d''adaptation 
basé sur la consommation réduite 
(moyenne) (inferieur a 6) 

6 

 6.64 
 Annual Country Report 
2022 

Indicateur 1.5 FS.4 Pourcentage de personnes en 
mesure de satisfaire leurs besoins 
alimentaires de base ; Proportion 
d''enfants de 6 à 23 mois d''âge qui 
reçoivent un régime alimentaire 
acceptable (superieur a 90%) 

90 26 
 
 
 
 
 
10 

Rapport MEB 
 
 
 
 
 
Rapport PDM Dec 2022 

Indicateur 1.6 FN.1a Nombre de personnes 
recevant une assistance 
alimentaire, en natureNombre de 
femmes, d''hommes, de garçons et 
de filles déplacés internes recevant 
des vivres Femmes: 17 
358Hommes: 16 023Garçons: 14 
209Filles: 15 392 

62,982 

 62,982 
 

 Annual Country Report 
2022 



 

   

Indicateur 1.7 FN.1b Quantité de vivres distribuée 
en tonne métriques 

1,370.3  1,370.3 
 

 Annual Country Report 
2022 

Indicateur 1.8 Proportion de personnes ciblées 
accédant à l''assistance sans 
problèmes de protection (superieur 
a 90%) 

90 

 90 
 Annual Country Report 
2022 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   La proportion des ménages ayant une consommation alimentaire acceptable 
reste faible (36,5%) ; même si la valeur du rCSI (6.6) montre une faible 
utilisation des stratégies néfastes basée sur la consommation.  Dans les zones 
ciblées, seulement 26% des ménages sont en mesure de satisfaire leurs 
besoins alimentaires de base et 10% des enfants de 6 à 23 mois ont atteint 
une diversification alimentaire acceptable. Cette détérioration des indicateurs 
de la sécurité alimentaire peut s’expliquer par les difficultés 
d’approvisionnement liées aux contraintes d’accès qui impact l’assistance des 
ménages dans les zones difficiles d’accès. 
 
En effet, les résultats des PDM montrent que des ces zones dites sous blocus, 
les ménages restent en grande partie dépendant de l’assistance alimentaire. 
La réduction de la ration distribué (75%) ainsi que les irrégularités dans 
l’assistance ont entrainé des épuisements de stocks des ménages. 
Cependant, les indicateurs de résultats de décembre 2022 s'améliorent en juin 
2022, s’expliquant par les efforts déployés par le PAM via ses opérations 
héliportées pour apporter une assistance vitale aux populations sous blocus.   

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Achat et approvisionnement des vivres PAM 

Activité 1.2 Fournir une assistance alimentaire via la distribution de 
vivres aux PDI 

PAM et partenaires coopérants  

Activité 1.3 Suivi de la mise en œuvre PAM et partenaires coopérants 

Activité 1.4 Evaluation baseline pour le suivi des activités CERF PAM  

Activité 1.5 Evaluation endline pour le suivi des activités CERF PAM  

 

Résultat 2 
Les populations touchées bénéficient d’une assistance rapide et efficace, grâce aux services aériens humanitaires 
fournis aux partenaires humanitaires et de développement 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Services commun - Services aériens humanitaires 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 CS.5 Pourcentage d''utilisateurs 
déclarés satisfaits des services 
fournis (taux de satisfaction des 
utilisateurs) (superieur a 70%) 

70 

81 
Enquête menée aumois 
de Décembre 2022  

Indicateur 2.2 CS.2 Poids total du fret transporté 
par voie terrestre, maritime ou 
aérienne en tonnes métriques  - 
Volume total de fret transporté (MT) 

240 

874  Takeflite / PMT 

Indicateur 2.3 CS.4 Nombre total de passagers 
transportés 

8,400 
17 608 Takeflite / 



 

   

Indicateur 2.4 Pourcentage de la capacité de 
cargo offerte par rapport à la 
capacité totale demandée 
(superieur a 90%) 

90 

87 PMT 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Forte demande de transport de passagers et de cargo en raison des 
contraintes d'accès par la route. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Service de transport aérien de passagers UNHAS 

Activité 2.2 Livraison de cargo humanitaire léger UNHAS 

Activité 2.3 Service d’évacuations médicales et sécuritaires UNHAS 

 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés14  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 15 :  

Le PAM et ses partenaires utilisent des approches communautaires inclusives et participatives pour l'identification des besoins, le ciblage 

des bénéficiaires, l'information et la sensibilisation. Pour ce projet, des activités de sensibilisation auprès des bénéficiaires ont été mises 

en place pour assurer un bon ciblage et un déroulement correct des distributions. Le PAM et ses partenaires travaillent en étroite 

collaboration avec divers comités au niveau communautaire. Les critères d'éligibilité sont expliqués et partagés avec ces comités et la 

population afin de garantir une bonne compréhension des activités et des objectifs poursuivis. Les membres de la communauté et les 

représentants des bénéficiaires font partie des comités de plaintes et des comités de ciblage. La participation et l'implicat ion représentative 

et effective des femmes est toujours encouragée et poursuivie. Le PAM sensibilise le personnel, les partenaires et les communautés 

affectées par le biais de formations et de sensibilisations sur le AAP, ainsi que sur l'utilisation de ses mécanismes de plaintes et de retour 

d'information (CFM) pour signaler de potentiels incidents. Le PAM développe un travail de communication communautaire également afin 

de mieux communiquer avec les communautés enfin d‘améliorer sa communication et l’adapter aux différents contextes locaux.   

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Le PAM dispose d’un numéro vert, inscrit sur toutes les cartes de bénéficiaire et sur les sites de distribution, qui est un des mécanismes 

de retour d’information et de plainte à disposition des bénéficiaires et communautés. Ce mécanisme est complété par les comités de 

plaintes, et le travail des moniteurs de terrain. Le PAM gère les demandes et retours d’informations et les plaintes selon ses propres 

politiques, et ses procédures de confidentialités et de protection des données. Depuis avril 2021, le PAM s'est associé à des centres de 

gestion d'appels basé à Ouagadougou, pour gérer son CFM, lui permettant de recevoir et de traiter davantage d'appels dans plusieurs 

langues locales. Les plaintes sont gérées de manière confidentielle, et deux tiers du personnel traitant ces appels est féminin. Dans le 

 
14 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

15 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

   

cas où les problématiques soulèvent des questions de protection grave et d’exploitation et d’abus sexuels, les plaintes sont transmises à 

l’équipe protection qui a 24 heures pour réagir. Elles sont enregistrées et les bénéficiaires sont référés aux structures de prise en charge 

adéquates (centres de santé, soutien psychosocial, assistance juridique, etc.).  Pendant la période de janvier 2022 à mai 2023, le PAM a 

traité 39 588 appels, dont 98,3% provenaient de PDIs. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

En plus de la hotline décrite sous le point précédent, le PAM a renforcé son dispositif et nommé des points focaux en matière de PEAS 

dans chaque Bureau de terrain ainsi qu’au Bureau de Pays de Ouagadougou, ils suivront une formation spécifique en ligne pour répondre 

à 3 tâches principales, la sensibilisation de l'ensemble du personnel du PAM, des partenaires et des communautés à ce qu'est l'EAS, au 

comportement à attendre de la part des agents humanitaires; la Coordination du processus de rapportage des plaintes (Recevoir et 

transmettre les plaintes et orienter les victimes vers un soutien) et la Prévention de l'EAS - Aider les responsables à identifier les risques 

d'EAS et la manière de les réduire / de s'engager avec les partenaires. D’autre part, en mars-avril 2023, les équipes complètes des 

bureaux de terrain ont été formées pendant 2 jours en présentiel aux principes de base de la protection y inclus la PEAS et la redevabilité 

envers les communautés affectées. 

Le PAM a co-facilité le réseau national PEAS jusqu’à la fin 2022 et a contribué aux réflexions qui vont mener à la mise en place d’un 

mécanisme inter-agence en collaboration avec VIAMO, et qui va réserver un traitement particulier et individualisé pour les plaintes 

sensibles et notamment les plaintes en matière d’EAS.  

Le PAM applique une tolérance zéro envers l’exploitation et l’abus sexuels sur les bénéficiaires. Au niveau du Burkina, le PAM participe 

et contribue à la mise en œuvre de mécanismes de plaintes et feedback harmonisés qui se basent sur des approches de redevabilité. A 

ce titre, les équipes des bureaux de terrain, des partenaires coopérants et les comités de gestion de plaintes ont été sensibilisés aux 

questions de protection de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA), des messages réguliers qui intègrent la PSEA sont passés aux 

communautés. L’Unité Protection du PAM Burkina s’est renforcée avec l’arrivée début septembre 2022 d’une Conseillère technique PSEA, 

qui participe également aux efforts globaux du système humanitaire en co-facilitant le Réseau des points focaux PSEA. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Le PAM et ses partenaires s’assurent de l’accès équitable des femmes aux sites de distributions. Aussi, le projet met l’accent sur 

l’intégration et l’autonomisation des femmes et des populations présentant des vulnérabilités économiques et sociales car ces personnes 

sont davantage susceptibles d’être sujettes à des violences physiques et socio-économiques basées sur le genre et le sexe. Le projet 

vise à renforcer l'implication des femmes en se concentrant, dans la mesure du possible, sur leur participation et leur choix, là où les 

conditions le permettent (femmes comme cheffes de ménage) et les modalités de transfert le favorisent, sachant que les transferts 

monétaires sont plus favorables à la prise de décision conjointe et à l’autonomisation des femmes au sein du ménage.   

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Le PAM travaille à s’assurer que toutes ses interventions d’urgence et de résilience, y compris ce projet, prennent en compte les besoins 
et la sécurité des personnes en situation de handicap. Le PAM s’assure au travers de ses outils de suivis que les personnes en situation 

de handicap puissent évaluer les distributions.   

f. Protection : 

Pendant l’année 2021 le PAM a fortement investi sur sa responsabilité à placer la protection au centre de ses activités. Dans  cette 

dynamique une équipe a été créée pour permettre d’envisager la protection et l’accès dans ses diverses composantes : communication 

avec les communautés, redevabilité envers les bénéficiaires et mécanismes de gestion de l’information et des plaintes, protection de 

l’exploitation et de l’abus sexuel sur les bénéficiaires.    

Durant l’année 2022 l’équipe a travaillé au renforcement et à la professionnalisation des mécanismes de gestion de l’informat ion et des 

plaintes des bénéficiaires, en révisant l’ensemble des procédures, des SOPs, et en formant nos équipes et partenaires. Des séances de 

formations pratique auprès de nos moniteurs terrains ont été réalisées sur les questions de protection en lien avec la perception de l’aide 

humanitaire et des risques, menaces ou craintes qui pèsent sur les bénéficiaires. Les missions d‘urgences ont intégré d’équipe protection 

qui a permis d’identifier les risques de protection et en conséquence de conseiller et de proposer des solutions de mitigation.    



 

   

g. Éducation : 

N/A 

 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Non  N/A 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

        Les zones sélectionnées par le projet étaient des zones enclavées, dont l’accès est extrêmement difficile par voie terrestre,  du fait de la 
présence de nombreux groupes armés (et parfois d’engins explosifs). Les villages sont encerclés par les GANE et les populations et les 
transporteurs ne peuvent plus entrer/sortir de ces villages. C’est en raison de cet encerclement que l’ICCG et le HCT privilégient l’option 
de transport via les moyens héliportés pour ce projet CERF UFE. De plus, les marches de la région sont en grande partie non fonctionnels 
et ne sont de ce fait pas en mesures d’absorber une intervention par transfert monétaire.  

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

 
N/A 
 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Affichage sur les sites de distribution 
(banderole) 

Photos des banderoles placées sur les sites de distribution générale de vivres 
 

 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP


 

   

 

 
 

Vidéo de cette contribution CERF en cours de 
réalisation et sera publiée sur les réseaux 
sociaux courant juillet  

Lien de publication à fournir ultérieurement 

Publication réseaux sociaux Publication sur la page Facebook du Bureau du PAM au Burkina Faso (toutes 
audiences) :  https://www.facebook.com/wfpinBurkinaFaso/posts/pfbid0xCZD 
hMQ6RYAEXNGYXkRDUeN7dRu2E9NyxLb8ccWybBkxh95FFuDqGnJnPkTe7EXWl 

 

  

https://www.facebook.com/wfpinBurkinaFaso/posts/pfbid0xCZD


 

   

ANNEXE: FINANCEMENTS DU CERF TRANSFERES AUX PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE 

CERF Project 
Code 

Sector Agency 
Implementing 
Partner Type 

Funds Transferred 
in USD 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO GOV $10,810 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO GOV $6,384 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO GOV $6,208 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO GOV $5,674 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO GOV $10,395 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO GOV $5,674 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO NNGO $18,445 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO NNGO $17,819 

22-UF-FAO-014 Agriculture FAO NNGO $17,668 

22-UF-FPA-019 
Gender-Based 
Violence UNFPA INGO $299,889 

22-UF-HCR-015 
Shelter and Non-
Food Items UNHCR INGO $241,227 

22-UF-HCR-015 
Shelter and Non-
Food Items UNHCR INGO $138,359 

22-UF-OPS-002 Mine Action UNOPS NNGO $100,560 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNFPA INGO $25,580 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF INGO $36,444 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF INGO $7,954 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF INGO $15,061 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF INGO $45,502 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF INGO $70,000 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF NNGO $6,308 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF NNGO $13,221 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF NNGO $2,813 

22-UF-CEF-028 Nutrition UNICEF GOV $5,910 

22-UF-CEF-028 Child Protection UNICEF NNGO $273,691 

22-UF-CEF-028 Child Protection UNICEF NNGO $68,915 

22-UF-CEF-028 Child Protection UNICEF NNGO $23,693 

22-UF-CEF-028 Health UNICEF INGO $266,648 

22-UF-CEF-028 Health UNICEF INGO $139,972 

22-UF-CEF-028 Health UNICEF NNGO $11,577 

22-UF-CEF-028 Health UNICEF NNGO $17,929 

22-UF-CEF-028 Health UNICEF GOV $67,700 

22-UF-CEF-028 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF NNGO $403,317 

22-UF-CEF-028 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF INGO $60,700 

22-UF-CEF-028 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF NNGO $183,806 



 

   

22-UF-CEF-028 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF NNGO $60,275 

22-UF-CEF-028 Education UNICEF NNGO $193,369 

22-UF-CEF-028 Education UNICEF NNGO $25,283 

 


